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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La piraterie maritime constitue aujourd’hui une menace majeure sur le 
commerce maritime international et la sécurité des approvisionnements. 

Si le phénomène connaît un recul apparent dans l’Océan indien, il 
tend, en revanche, à s’accentuer dans le golfe de Guinée, où les attaques 
sont souvent plus violentes. Au total, et toutes zones géographiques 
confondues, plus de 200 attaques ont été recensées depuis le début de 
l’année 2013 par le Bureau maritime international (BMI).  

Ce phénomène a des conséquences économiques lourdes pour les 
armateurs, évaluées entre 7 et 12 milliards de dollars chaque année. La 
moitié de ces coûts peut être imputé aux dépenses de carburant dues à 
l’accélération de la vitesse de transit dans les zones à risque auquel il faut 
ajouter les coûts liés aux assurances, les dépenses de sécurité ainsi que les 
primes aux équipages. 

Outre la prévention des atteintes physiques et psychologiques aux 
marins, assurer la sécurité du transport maritime revêt donc un enjeu 
économique considérable pour les armateurs, dont les navires transitent ou 
opèrent régulièrement dans ces zones à haut risque. Des mesures permettent 
d’ores et déjà de prévenir efficacement les attaques et d’y faire face en 
partie. Elles comprennent notamment le signalement volontaire de la 
présence du navire dans une zone à risque auprès de centres dédiés par les 
autorités publiques, la mise en place de mesures passives et non létales de 
nature à faire obstacle à la prise du navire (conformément aux « Best 
Management Practices » recommandées par l’Organisation maritime 
internationale) ou encore la mise en œuvre de procédure d’analyse de risque 
approprié au navire et au voyage considéré. La protection armée complète 
ces mesures dans les zones à risques particulièrement aiguës ou lorsque les 
caractéristiques des navires les rendent particulièrement vulnérables. 

La préoccupation du Gouvernement face à ce fléau se traduit 
notamment par l’engagement de forces navales dans les opérations conduites 
à l’initiative de l’Union européenne ou sous l’égide de l’OTAN, ainsi que 
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par la mise à disposition d’équipes de protection embarquées de la Marine 
nationale pour assurer la protection des intérêts français dans ces zones. 

Le déploiement de ces équipes, dont l’efficacité et la qualité sont 
largement saluées par les armateurs, présente toutefois des contraintes 
d’ordre logistique ou diplomatique qui ne sont pas toujours compatibles 
avec les délais commerciaux très contraints des professionnels, ce qui ne 
permet pas de garantir de manière certaine la protection de l’ensemble des 
navires français. L’État répond ainsi favorablement à environ 70 % de la 
trentaine de demandes reçues chaque année. Les entreprises privées de 
protection des navires, compte tenu d’un prépositionnement plus important, 
pourraient se montrer plus réactives. On estime, par ailleurs, qu’eu égard 
aux contraintes logistiques liées au déploiement des équipes de protection 
embarquées de la Marine nationale, le nombre de demandes formulées par 
les armateurs n’est pas représentatif du besoin total en protection armée. 

Cette fraction de demandes auxquelles l’État ne peut donner 
satisfaction conduit à proposer la mise en place d’un cadre légal autorisant 
et encadrant le recours à des services de protection privée des navires.  

L’autorisation, pour les armateurs, de recourir à des services de 
protection privée est un impératif de compétitivité pour les compagnies 
ayant recours au pavillon, et donc pour l’attractivité de ce dernier. En effet, 
un grand nombre d’États du pavillon se sont dotés d’un dispositif législatif 
et réglementaire permettant le recours à de tels services. 

Le tableau ci-après montre la situation en Europe : 

 

Pays 

Position nationale sur la présence 
d’équipe des marines nationales  
ou étrangères à bord des navires  

sous pavillon national 

Position nationale  
sur la présence 

d’entreprises privées 
armées à bord des navires 

sous pavillon national 

Belgique Autorisée Autorisée 
Chypre Autorisée Autorisée 
Allemagne Autorisée Autorisée 
Danemark Autorisée Autorisée 
Grèce Non autorisée Autorisée 
Espagne Non autorisée Autorisée 
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Pays 

Position nationale sur la présence 
d’équipe des marines nationales  
ou étrangères à bord des navires  

sous pavillon national 

Position nationale  
sur la présence 

d’entreprises privées 
armées à bord des navires 

sous pavillon national 

Finlande Pas de base légale Pas de base légale mais 
réflexion en cours 

France Autorisée Non autorisée 
Italie Autorisée Autorisée 
Luxembourg Non autorisée Autorisée 

Malte Autorisée Pas de base légale mais 
autorisations au cas par cas 

Pays-Bas Autorisée 
Non autorisée à ce stade 
mais projet de loi en cours 
de rédaction. 

Pologne Non autorisée Autorisée 
Suède Non autorisée Autorisée 
Royaume Uni Non autorisée Autorisée 

Norvège Pas de base légale mais réflexion en 
cours Autorisée 

 

Le projet de loi autorise et encadre les activités privées de protection 
des navires battant pavillon français dans les zones de piraterie.  

Le dispositif proposé repose sur les principes suivants :  

– l’activité est seulement autorisée dans des zones à haut risque de 
piraterie et sur certains types de navire définis par décret ; 

– l’encadrement rigoureux de l’accès au secteur, par la mise en place 
d’un agrément administratif et d’une certification obligatoire des 
entreprises, devant être obtenue en amont de l’autorisation d’exercice. Un 
décret désigne la norme devant s’appliquer de même que les organismes de 
certification accrédités par le Cofraq ou un organisme international 
équivalent. À ce jour, la norme professionnelle envisagée est l’ISO PAS 
28007, élaborée à la demande de l’Organisation maritime internationale et 
recommandée par cette organisation. Il s’agit d’une norme internationale 
spécifique à l’activité de protection armée des navires et conforme aux 
dispositions législatives et réglementaires envisagées. Le projet de loi 
prévoit par ailleurs qu’une autorisation provisoire puisse être délivrée aux 
entreprises. Celle-ci vise à éviter que l’activité ne soit, dans un premier 
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temps, uniquement exercée par des entreprises qui exercent l’activité et 
sont donc déjà certifiées ; le projet permet donc l’émergence de nouvelles 
entreprises ; 

– la professionnalisation des acteurs, qui devront être titulaires d’une 
autorisation d’exercer pour les dirigeants et gérants, et d’une carte 
professionnelle pour les agents aux fins d’attester l’honorabilité et les 
aptitudes professionnelles des acteurs du secteur ; les compétences portent 
tout autant sur les aspects liés à la protection elle-même que sur les 
compétences maritimes ; 

– un dispositif strict concernant l’armement, comprenant une définition 
des catégories d’armes et munitions autorisées, des modalités d’acquisition, 
de détention, de transfert ainsi que des conditions dans lesquelles elles sont 
embarquées et stockées à bord. 

– la transparence de l’activité, à travers l’instauration d’un régime de 
contrôles administratifs sur le territoire national et à bord des navires et 
d’un suivi régulier des activités des entreprises et de leurs agents (obligation 
de signalement de l’embarquement d’une équipe, déclaration obligatoire 
des incidents survenus à bord, tenue d’un registre de l’activité, etc.). 

Le titre Ier comporte un article unique qui définit en son premier 
alinéa les activités soumises aux dispositions du projet de loi. 

Il s’agit, lorsqu’elles ne sont pas exercées par des agents de l’État ou 
des agents agissant pour le compte de l’État, des activités ayant pour objet 
de protéger contre les menaces extérieures, des navires battant pavillon 
français, ainsi que l’équipage, les passagers et les biens embarqués à bord 
de ces navires. 

L’article 1er précise par ailleurs que ces activités ne peuvent être 
exercées qu’à bord du navire qu’elles ont pour but de protéger. 

Le titre II fixe les conditions d’exercice des entreprises privées de 
protection des navires. 

Dans un souci de professionnalisation et de transparence du secteur, le 
projet de loi encadre strictement l’accès à la gestion et à la direction d’une 
entreprise privée de protection des navires.  

Par souci de cohérence, le régime d’autorisation préalable instauré par 
le projet de loi est directement inspiré de celui mis en œuvre pour les 
activités de sécurité privées soumises au livre VI du code de la sécurité 
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intérieure. L’autorité administrative désignée pour le contrôle et la 
régulation du secteur est la même : le Conseil national des activités privées 
de sécurité (CNAPS).  

Le chapitre Ier est relatif aux personnes morales exerçant l’activité de 
protection des navires. 

L’article 2 prévoit ainsi que l’activité de protection des navires ne 
peut être exercée que par des personnes morales immatriculées au registre 
du commerce et des sociétés. Des dispositions spécifiques pour les 
personnes morales établies dans un autre État membre de l’Union 
européenne sont prévues à l’article 15. 

L’article 3 soumet l’exercice de l’activité à l’obtention d’une 
autorisation délivrée par le CNAPS, selon des modalités définies par décret 
en Conseil d’État. L’autorisation est accordée après examen de la 
description par l’entreprise des procédures qu’elle s’engage à suivre pour 
gérer les opérations menées par les équipes à bord du navire, selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d’État. 

L’article 4 précise qu’une autorisation d’exercice distincte est délivrée 
pour l’établissement principal de l’entreprise et pour chacun de ses 
établissements secondaires. 

L’article 5 prévoit que l’autorisation est refusée si l’exercice de 
l’activité de protection est de nature à troubler l’ordre public. 

L’article 6 impose, préalablement à la délivrance de l’autorisation, 
que les entreprises attestent de l’obtention d’une certification garantissant 
la qualité des pratiques professionnelles de l’entreprise ainsi que de la 
possession d’une assurance couvrant leurs responsabilités professionnelles. 

Les normes applicables et les modalités de désignation des organismes 
certificateurs sont précisées par décret. 

Il prévoit en outre la possibilité de délivrer aux entreprises n’ayant pas 
encore obtenu la certification, mais engagées dans un processus de 
certification, d’obtenir une autorisation provisoire de six mois, dans les 
conditions prévues par décret en Conseil d’État. 

Les articles 7, 8 et 9 ont trait à la dénomination des entreprises, à 
l’absence de prérogative de puissance publique et au contenu de leur 
documentation contractuelle. Ils visent à assurer la transparence de 
l’activité et à éviter toute confusion avec l’exercice d’un service public. 
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Enfin, l’article 10 prescrit l’exclusivité des missions exercées en 
application du projet de loi. Cette exclusivité s’attache aux entreprises qui 
les exercent, et non à leurs agents. 

Le chapitre II est relatif aux personnes physiques exerçant l’activité de 
protection des navires. 

Afin de garantir l’honorabilité et les aptitudes professionnelles des 
entrepreneurs, l’article 11 soumet à un agrément administratif les 
personnes ayant la qualité de dirigeant, gérant ou d’associé d’une entreprise 
privée de protection des navires. Les conditions d’obtention de l’agrément 
tiennent notamment à la possession de la nationalité française ou la qualité 
de ressortissant d’un État membre de l’Union européenne ou partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen, à l’absence de condamnation, 
à des conditions d’aptitudes professionnelles définies par décret en Conseil 
d’État et à une bonne moralité. 

Pour ces mêmes raisons, l’article 12 prévoit que les agents des 
entreprises privées de protection des navires doivent être titulaires d’une 
carte professionnelle attestant de garanties similaires, à l’exception de la 
condition tenant à la nationalité. 

L’instauration d’une carte professionnelle obligatoire s’inscrit dans 
une démarche de responsabilisation de l’agent de sécurité qui est ainsi 
directement associé à la prévention des abus et à la lutte contre l’exercice 
illégal des activités privées de sécurité.  

La délivrance des autorisations prévues aux articles 11 et 12 relève de 
la compétence du CNAPS. 

Le chapitre III est relatif aux dispositions communes. 

L’article 13 prévoit qu’une commission régionale d’agrément et de 
contrôle désignée par décret est chargée, au nom du CNAPS, de délivrer, 
retirer ou suspendre les autorisations, agréments et cartes professionnelles. 
Cette commission prononce également les sanctions disciplinaires 
encourues en application de l’article 36 du projet de loi.  

La composition de la commission compétente pour l’exercice de ses 
attributions est déterminée par décret en Conseil d’État. 

Les articles 14, 16 et 17 ont trait à la procédure de délivrance, de 
suspension et de retrait de ces autorisations et aux recours.  
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L’article 15 précise que, pour les entreprises établies dans un autre 
État de l’Union européenne ou un État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, les autorisations, agréments professionnels des 
dirigeants et les cartes professionnelles de leurs agents, sont délivrées sur la 
base de justifications équivalentes à celle demandées pour les entreprises 
établies en France. 

Le titre III a pour objet de préciser les modalités d’exercice de 
l’activité privée de protection des navires. 

Le chapitre Ier est relatif au champ d’action. 

L’article 18 dispose que l’activité privée de protection des navires 
s’exerce au-delà de la mer territoriale des États, dans des zones fixées par 
décret en raison des risques encourus, sauf lorsque des accords 
internationaux le prévoient. 

Les catégories de navires éligibles sont fixées par le même décret. 

Le chapitre II est relatif au nombre, à la tenue et à l’armement des 
agents. 

Afin de fournir des garanties optimales de sûreté du navire, l’article 19 
prévoit que les équipes des entreprises privées de protection des navires 
devront être composées d’un nombre minimum d’agents, fixé par décret. 

Dans un souci de transparence, l’article 20 impose aux agents exerçant 
l’activité privée de protection des navires de porter une tenue n’entraînant 
aucune confusion avec celle des forces de police, des forces armées ou de 
la douane française. 

Ce même article prévoit que les agents de protection peuvent être 
armés dans l’exercice de leurs fonctions. 

L’article 21 rappelle explicitement que les agents peuvent avoir 
recours à la force dans le strict cadre de la légitime défense telle que définie 
par le code pénal.  

L’article 22 prévoit que les entreprises exerçant l’activité privée de 
protection des navires sont autorisées, dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’État, à acquérir, détenir, transporter et mettre à 
disposition de leurs agents, pour les besoins de leurs activités, des armes et 
munitions. 
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L’importation sur le territoire national par les entreprises d’armes et de 
munitions acquises dans un État non membre de l’Union européenne est 
interdite. La revente dans un État non membre de l’Union européenne des 
armes et des munitions acquises sur le territoire national l’est également.  

L’exportation hors du territoire national vers un pays tiers à l’Union 
européenne ou le transfert intracommunautaire de matériels de guerre et 
assimilés, de produits liés à la défense, ou d’armes à feu et leurs éléments 
et munitions entrant dans le champ d’application du règlement (UE) 
258/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012, de la 
directive 91/477/CEE du Conseil du 18 juin 1991 ou de la directive 
93/15/CEE du Conseil du 5 avril 1993, ainsi que l’importation de ces 
mêmes armes, matériels ou produits, de leurs éléments et munitions 
initialement acquis en France, sont soumises aux dispositions législatives et 
réglementaires de droit commun, issues notamment du code de la défense. 
Dès lors :  

– une licence d’exportation de matériels de guerre et assimilés, prévue 
par l’article L. 2335-2 du code de la défense, ou une licence de transfert 
intracommunautaire de produits liés à la défense, prévue par l’article 
L. 2335-9 du même code, devront être obtenus, en tant que de besoin, par 
les entreprises privées de protection des navires ; 

– les autorisations découlant de la mise en œuvre du règlement (UE) 
258/2012, de la directive 91/477/CEE ou de la directive 93/15/CEE devront 
être obtenues par les entreprises privées de protection des navires procédant 
à des exportations vers des pays tiers à l’Union européenne ou à des 
transferts intracommunautaires d’armes à feu ou de matériels entrant dans 
le champ d’application de ces textes ; 

– l’autorisation d’importation de matériels de guerre et assimilés 
prévue par l’article L. 2335-1 du code de la défense devra être obtenue, 
dans les conditions prévues par les textes de droit commun, par les 
entreprises privées de protection des navires réimportant sur le territoire 
national des armes, acquises initialement en France, en provenance d’États 
tiers à l’Union européenne. 

L’article 23 précise par ailleurs que les conditions d’embarquement, 
de stockage et de remise des armes aux agents sont définies par décret en 
Conseil d’État.  

À bord du navire protégé, seuls les agents des entreprises privées de 
protection sont autorisés à manipuler les armes et les munitions. 
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Le nombre d’armes autorisées pour une équipe privée de protection 
des navires sera limité par décret. Il est prévu qu’une arme de poing et une 
arme d’épaule puissent être embarquées par agent, ainsi que deux armes de 
poing et deux armes d’épaules supplémentaires à bord du navire. 

Le chapitre III est relatif aux droits et obligations. 

Il s’attache à préciser les obligations des différentes parties prenantes, 
à savoir l’entreprise privée de protection des navires, l’armateur qui recourt 
à ses services et enfin, le capitaine du navire protégé.  

L’article 24 prévoit que l’armateur se fait communiquer par 
l’entreprise avec laquelle il contracte un certain nombre d’informations, 
relatives à l’existence d’une autorisation d’exercice, à la souscription d’une 
assurance, à la carte professionnelle des agents et à l’identification des 
armes, et devant être portées au contrat.  

L’armateur doit également informer les autorités de l’État qu’il a 
recours aux services d’une entreprise privée de protection des navires, dans 
les conditions définies par décret. 

L’article 25 interdit à l’entreprise choisie par l’armateur de sous-
traiter l’exercice de son activité.  

L’article 26 soumet le capitaine a l’obligation de procéder, avant 
chaque embarquement d’une équipe privée de protection des navires, à la 
vérification de l’identité des agents, de s’assurer de la validité de leurs 
cartes professionnelles ainsi que de leur cohérence avec les informations 
portées au contrat établi entre l’entreprise et l’armateur, dont il dispose 
d’un exemplaire et d’informer les autorités de l’État de l’embarquement 
des agents dans des conditions définies par décret. 

L’article 29 impose par ailleurs au capitaine retranscrire sur le journal 
de bord tout événement impliquant les agents de protection et plus 
particulièrement de leurs armes et munitions. 

L’article 30 prévoit enfin l’obligation, de déclarer dans les meilleurs 
délais au représentant de l’État en mer compétent les éventuels incidents 
ayant entraîné l’usage de la force à bord. 

En tout état de cause, l’article 27 rappelle que, conformément aux 
prérogatives qu’il tient de l’article L. 5531-1 du code des transports, le 
capitaine du navire protégé a, sur les agents de l’équipe privée de 
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protection, toute l’autorité que justifie le maintien de l’ordre, de la sécurité 
et de la sûreté du navire et des personnes embarquées. 

S’agissant des entreprises privées de protection des navires, elles sont 
soumises en application de l’article 28 à une obligation de tenir un registre 
de leur activité. Le chef des agents présents à bord du navire protégé tient 
quant à lui un registre retraçant les actions de l’équipe de protection, de 
l’embarquement au débarquement. 

Le titre IV traite des contrôles administratifs de l’exercice de l’activité 
de protection des navires et de la constatation des infractions en mer. 

Des contrôles administratifs sur le territoire national sont ainsi prévus 
aux articles 31 à 33 qui chargent les agents du CNAPS, les commissaires 
de police, les officiers de police, les officiers et sous-officiers de la 
gendarmerie nationale, du contrôle du respect des dispositions du titre II du 
projet de loi, pour le compte de l’autorité administrative. 

Des contrôles administratifs peuvent en outre être menés à bord des 
navires, selon les modalités définies à l’article 34. 

Enfin, l’article 35 précise les conditions dans lesquelles peuvent être 
recherchées et constatées les infractions aux dispositions du projet de loi et 
aux dispositions réglementaires prises pour son application à bord des navires. 

Le titre V concerne les sanctions disciplinaires et pénales. 

En cas de manquement aux obligations qui s’imposent à elles, 
l’article 36 permet au CNAPS de prononcer des sanctions disciplinaires à 
l’encontre des personnes physiques ou morales exerçant des activités 
privées de protection des navires. 

Les articles 37 à 40 précisent enfin les différentes sanctions pénales 
encourues. 

Le titre VI concerne l’outre-mer. 

L’article 41 rend applicable à l’ensemble du territoire de la 
République le projet de loi. Cette mention permettra à des entreprises 
privées de protection des navires implantées notamment sur le territoire de 
la Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie et des îles Wallis et 
Futuna de fournir des services de protection privée à des navires battant 
pavillon français, indépendamment de leur registre. Les adaptations proposées 
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sont similaires à celles prévues par le livre VI du code de la sécurité 
intérieure et permettent de prendre en compte les spécificités locales. 

L’absence d’entreprise de protection des navires dans les Terres 
australes et antarctiques françaises ne dispense pas l’État de prévoir 
l’applicabilité des dispositions du projet de loi dans ce territoire. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’écologie, du développement durable et 
de l’énergie, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi relatif aux activités privées de protection des 
navires, délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil d’État, sera 
présenté à l’Assemblée nationale par le ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie et par le ministre délégué auprès du 
ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, chargé 
des transports, de la mer et de la pêche, qui seront chargés d’en exposer les 
motifs et d’en soutenir la discussion. 

TITRE IER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1er 

Est soumise aux dispositions de la présente loi, dès lors qu’elle n’est 
pas exercée par des agents de l’État ou des agents agissant pour le compte 
de l’État, l’activité qui consiste, à la demande d’un armateur, à protéger, 
contre les menaces extérieures, des navires battant pavillon français ainsi 
que l’équipage, les passagers et les biens embarqués à bord de ces navires. 

Cette activité ne peut s’exercer qu’à bord du navire qu’elle a pour but 
de protéger. 

Les personnes morales exerçant cette activité sont dénommées 
entreprises privées de protection des navires. Les personnes physiques 
exerçant cette activité, employées par ces entreprises, sont dénommés agents. 
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TITRE II 

CONDITIONS D’EXERCICE DE L’ACTIVITÉ PRIVÉE  
DE PROTECTION DES NAVIRES 

CHAPITRE IER 
Personnes morales 

Article 2 

Seules peuvent être autorisées à exercer, à titre professionnel et pour 
autrui, l’activité mentionnée à l’article 1er : 

1° Les personnes morales immatriculées au registre du commerce et 
des sociétés ; 

2° Les personnes morales non immatriculées au registre du commerce 
et des sociétés, qui sont établies dans un autre État membre de l’Union 
européenne ou un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen et qui exercent cette activité. 

Article 3 

L’autorisation d’exercice de l’activité mentionnée à l’article 1er est 
délivrée par le Conseil national des activités privées de sécurité, mentionné 
à l’article L. 632-1 du code de la sécurité intérieure, après examen des 
procédures mises en place par l’entreprise pour assurer les prestations 
envisagées, selon des modalités fixées par décret en Conseil d’État. 

Article 4 

Une autorisation d’exercice distincte est donnée pour l’établissement 
principal de l’entreprise et pour chacun de ses établissements secondaires. 

Article 5 

L’autorisation prévue à l’article 3 est refusée si l’exercice d’une 
activité mentionnée à l’article 1er par la personne intéressée est de nature à 
causer un trouble à l’ordre public. 
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Article 6 

En vue de l’obtention de l’autorisation mentionnée à l’article 3, les 
entreprises privées de protection des navires justifient auprès du Conseil 
national des activités privées de sécurité de l’obtention :  

1° D’une certification garantissant notamment la définition de 
procédures de gestion des opérations, d’évaluation des risques, de 
signalement des incidents et d’évaluation des connaissances des dirigeants 
et des agents. Les normes applicables et les modalités de désignation des 
organismes certificateurs sont précisées par décret ; 

2° D’une assurance couvrant leur responsabilité professionnelle. 

Si l’entreprise n’a pas encore exercé l’activité définie à l’article 1er, le 
Conseil national des activités privées de sécurité peut lui délivrer une 
autorisation provisoire, pour une durée maximale de six mois, après avoir 
vérifié l’engagement par l’entreprise d’une démarche de certification. Les 
modalités de délivrance de l’autorisation provisoire sont définies par décret 
en Conseil d’État. 

Article 7 

La dénomination d’une personne morale exerçant une activité 
mentionnée à l’article 1er fait ressortir qu’il s’agit d’une personne de droit 
privé. Elle doit éviter toute confusion avec un service public, notamment un 
service de police ou une force armée. 

Article 8 

L’autorisation administrative d’exercer ne confère aucune prérogative 
de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. 

Article 9 

Tout document de nature contractuelle ou publicitaire, y compris toute 
annonce ou correspondance, émanant d’une entreprise privée de protection 
des navires, reproduit l’identification de l’autorisation prévue à l’article 3 
ainsi que les dispositions de l’article 8. 
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Il ne peut être fait état dans ces documents de la qualité d’ancien 
fonctionnaire de police ou d’ancien militaire que pourrait avoir l’un des 
dirigeants ou agents de l’entreprise. 

Article 10 

L’exercice par une entreprise de l’activité mentionnée à l’article 1er est 
exclusif de toute autre activité. 

CHAPITRE II 
Personnes physiques 

Section 1 
Dirigeants ou gérants des entreprises privées de protection des navires 

Article 11 

Nul ne peut diriger, ni gérer ni être l’associé d’une entreprise privée de 
protection des navires : 

1° S’il n’est de nationalité française ou ressortissant d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ; 

2° S’il a fait l’objet d’une condamnation à une peine correctionnelle ou 
à une peine criminelle inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou, pour 
les ressortissants étrangers, dans un document équivalent, pour des motifs 
incompatibles avec l’exercice de l’activité ; 

3° S’il fait l’objet d’un arrêté d’expulsion ou d’une interdiction du 
territoire français non entièrement exécutée ; 

4° S’il exerce l’une des activités, énumérées par décret en Conseil 
d’État, incompatibles par leur nature avec celle mentionnée à l’article 1er ; 

5° S’il ne justifie d’une aptitude professionnelle dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’État lorsqu’il exerce effectivement 
l’activité mentionnée à l’article 1er ; 

6° S’il ressort de l’enquête administrative, ayant le cas échéant donné 
lieu à consultation, par des agents du Conseil national des activités privées 
de sécurité spécialement habilités dans des conditions fixées par décret en 
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Conseil d’État et individuellement désignés, des traitements de données à 
caractère personnel gérés par les services de police et de gendarmerie 
nationales relevant des dispositions de l’article 26 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, à 
l’exception des fichiers d’identification, que son comportement ou ses 
agissements sont contraires à l’honneur, à la probité, aux bonnes mœurs ou 
sont de nature à porter atteinte à la sécurité des personnes ou des biens, à la 
sécurité publique ou à la sûreté de l’État et sont incompatibles avec 
l’exercice des fonctions mentionnées au premier alinéa ; 

7° S’il fait l’objet d’une décision, prononcée sur le fondement des 
dispositions du chapitre III du titre V du livre VI du code de commerce ou 
prise en application des textes antérieurs à ce code ou d’une décision de 
nature équivalente dans un autre État membre de l’Union européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen. 

Le respect de ces conditions est attesté par la détention d’un agrément 
délivré par le Conseil national des activités privées de sécurité. 

Le représentant de l’État dans le département du siège de l’entreprise 
peut retirer l’agrément en cas de nécessité tenant à l’ordre public. 

Section 2 
Agents employés par les entreprises privées de protection des navires 

Article 12 

Nul ne peut être employé ou affecté pour participer à l’activité 
mentionnée à l’article 1er s’il ne satisfait aux conditions énumérées aux 2° 
à 6° de l’article 11. 

Le respect de ces conditions est attesté par la détention d’une carte 
professionnelle délivrée par le Conseil national des activités privées de 
sécurité selon des modalités fixées par décret en Conseil d’État.  

Cette carte peut être retirée lorsque son titulaire cesse de remplir l’une 
des conditions prévues au premier alinéa. En outre, elle peut également être 
retirée par le représentant de l’État en cas de nécessité tenant à l’ordre public. 
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CHAPITRE III 
Dispositions communes 

Article 13 

L’une des commissions régionales d’agrément et de contrôle du 
Conseil national des activités privées de sécurité, désignée par décret, est 
chargée, au nom de ce Conseil : 

1° De délivrer, refuser, retirer ou suspendre les autorisations, 
agréments et cartes professionnelles prévus aux articles 3, 11 et 12 ; 

2° De prononcer les sanctions disciplinaires prévues à l’article 36. 

Sa composition pour l’exercice des attributions énumérées au présent 
article est déterminée par décret en Conseil d’État. Elle élit son président 
parmi les représentants de l’État, les magistrats de l’ordre judiciaire ou les 
membres des juridictions administratives. 

Son président prend les décisions conservatoires qu’appelle l’urgence, 
notamment en prononçant la suspension des autorisations, agréments ou 
cartes professionnelles. 

Article 14 

La demande d’autorisation, d’agrément ou de carte professionnelle est 
déposée auprès de la commission mentionnée à l’article 13 dans des 
conditions et selon des modalités fixées par décret. 

Article 15 

Pour l’application des dispositions de l’article 3 à l’une des personnes 
mentionnées au 2° de l’article 2, des dispositions de l’article 11 à leurs 
dirigeants, gérants ou associés ou des dispositions de l’article 12 à l’un de 
leurs agents, la commission mentionnée à l’article 13 délivre l’autorisation, 
l’agrément ou la carte professionnelle au vu des conditions et garanties 
exigées, pour l’exercice des mêmes activités, par la législation et la 
réglementation de l’État membre de l’Union européenne ou de l’État partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen dans lequel cette personne est 
établie, dès lors que les justifications produites sont regardées comme 
équivalentes à celles qui sont exigées en vertu du présent titre. 
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Article 16 

Dès lors que les conditions d’exercice définies au présent titre ne sont 
plus remplies, l’autorisation, l’agrément ou la carte professionnelle peuvent 
être retirés ou suspendus. 

Article 17 

Tout recours contentieux à l’encontre des décisions mentionnées à 
l’article 13 est précédé, à peine d’irrecevabilité, d’un recours administratif 
préalable devant la Commission nationale d’agrément et de contrôle du 
Conseil national des activités privées de sécurité, selon des modalités 
définies par décret en Conseil d’État. 

TITRE III 

MODALITÉS D’EXERCICE DE L’ACTIVITÉ PRIVÉE  
DE PROTECTION DES NAVIRES 

CHAPITRE IER 
Champ d’action 

Article 18 

Sans préjudice de l’application d’accords internationaux, l’activité 
mentionnée à l’article 1er est exercée au-delà de la mer territoriale des États, 
dans des zones fixées par décret en raison des menaces encourues. 

Un décret fixe les types de navires éligibles. 

CHAPITRE II 
Nombre, tenue et armement des agents 

Article 19 

Le nombre minimum d’agents exerçant l’activité mentionnée à 
l’article 1er embarqués à bord d’un navire est fixé par décret. 
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Article 20 

Les agents portent, dans l’exercice de leurs fonctions, une tenue qui 
n’entraîne aucune confusion avec les tenues des forces de police, des forces 
armées ou de la douane françaises. Ils peuvent être armés dans l’exercice 
de ces fonctions. 

Article 21 

Les agents peuvent employer la force pour assurer la protection des 
personnes et des biens dans le cadre des dispositions des articles 122-5 
à 122-7 du code pénal. 

Article 22 

Les entreprises exerçant l’activité mentionnée à l’article 1er sont 
autorisées, dans des conditions définies par un décret en Conseil d’État, à 
acquérir, détenir, transporter et mettre à disposition de leurs agents, pour 
les besoins de leurs activités, des armes et des munitions. 

Ces entreprises ne peuvent importer sur le territoire national des armes 
et des munitions acquises dans un État non membre de l’Union européenne. 
Elles ne peuvent revendre dans un État non membre de l’Union européenne 
des armes et munitions acquises sur le territoire national. 

Article 23 

Les conditions dans lesquelles les armes sont embarquées, stockées et 
remises aux agents à bord des navires sont définies par décret en Conseil d’État. 

À bord du navire protégé, seuls les agents des entreprises privées de 
protection sont autorisés à manipuler les armes et munitions. Le nombre 
d’armes autorisé est défini par décret. 

CHAPITRE III 
Droits et obligations 

Article 24 

L’armateur, au sens des dispositions des articles L. 5411-1 et 
L. 5411-2 du code des transports, ayant recours aux services d’une 
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entreprise privée de protection des navires demande communication des 
références de l’autorisation d’exercice de l’entreprise, de la carte 
professionnelle de chacun des agents participant à l’exécution de la 
prestation, de l’assurance prévue à l’article 6 ainsi que des marques, 
modèles et numéros de série des armes embarquées. Ces informations sont 
portées sur le contrat établi entre l’armateur et l’entreprise. 

L’armateur informe les autorités de l’État du recours à ces services 
dans des conditions définies par décret. 

Article 25 

Il est interdit à l’entreprise choisie par l’armateur pour assurer la 
protection d’un navire de sous-traiter l’exercice de cette activité. 

Article 26 

Le capitaine du navire protégé dispose d’un exemplaire du contrat 
établi entre l’armateur et l’entreprise privée de protection des navires. 

Il procède à la vérification de l’identité des agents qui embarquent, 
s’assure de la validité de leurs cartes professionnelles de même que de la 
conformité des armes embarquées avec celles portées sur le contrat. 

Il informe les autorités de l’État de cet embarquement dans des 
conditions définies par décret. 

Article 27 

Les agents présents à bord du navire sont placés sous l’autorité du 
capitaine conformément aux dispositions de l’article L. 5531-1 du code des 
transports. 

Ils ne peuvent exercer aucune prestation sans rapport avec la protection des 
personnes ou des biens ou avec les conséquences directes qui en découlent. 

Article 28 

Les entreprises privées de protection des navires tiennent un registre de 
leur activité selon des modalités définies par décret. 
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Le chef des agents présents à bord du navire tient un registre de leur 
activité selon des modalités définies par ce même décret. 

Article 29 

Le capitaine du navire protégé retranscrit dans le livre de bord tout 
événement impliquant les agents de l’entreprise privée de protection des 
navires ou relatif à leurs armes et munitions. En particulier, il mentionne 
les embarquements et débarquements, les stockages et déstockages des 
armes et munitions ainsi que, le cas échéant, les circonstances et les 
conséquences de leur utilisation. 

Article 30 

En cas d’incident ayant entraîné l’usage de la force, le capitaine du 
navire protégé rédige un rapport de mer qu’il transmet dans les meilleurs 
délais au représentant de l’État en mer compétent. 

Le chef des agents présents à bord rédige un rapport à destination du 
capitaine du navire protégé, qui l’annexe au rapport de mer mentionné à 
l’alinéa ci-dessus. Son contenu est précisé par décret. 

TITRE IV 

CONTRÔLE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE  
DE L’ACTIVITÉ PRIVÉE DE PROTECTION DES NAVIRES  

ET CONSTATATION DES INFRACTIONS EN MER 

CHAPITRE IER 
Contrôle administratif sur le territoire national 

Article 31 

Les commissaires de police, les officiers de police, les officiers et 
sous-officiers de la gendarmerie nationale s’assurent, pour le compte de 
l’autorité administrative, du respect des dispositions du titre II. 

Sans préjudice des compétences des inspecteurs et contrôleurs du 
travail, ils peuvent demander la communication du registre unique du 
personnel prévu aux articles L. 1221-13 et L. 1221-15 du code du travail et 
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de tous autres registres, livres et documents mentionnés aux articles 
L. 3171-3, L. 8113-4 et L. 8113-5 du même code ainsi que des registres 
prévus à l’article 29. Ils peuvent également recueillir, sur convocation ou 
sur place, les renseignements et justifications nécessaires. 

En outre, en présence de l’occupant des lieux ou de son représentant, 
ils peuvent accéder, entre huit heures et vingt heures, aux locaux de 
l’entreprise. Ils ne peuvent accéder aux locaux qui servent de domicile. 

Un compte rendu de visite est établi, dont copie est remise 
immédiatement au responsable de l’entreprise et adressée au représentant 
de l’État dans le département ou, à Paris, au préfet de police ainsi qu’au 
directeur du Conseil national des activités privées de sécurité. 

Article 32 

Sans préjudice des dispositions de l’article 31 et du chapitre II du 
présent titre, les agents du Conseil national des activités privées de sécurité 
assurent le contrôle des personnes exerçant l’activité mentionnée à 
l’article 1er. Ils peuvent, pour l’exercice de leur mission et après en avoir 
informé le procureur de la République territorialement compétent, accéder 
aux locaux à usage professionnel de l’employeur ou du donneur d’ordre, à 
l’exclusion des locaux affectés au domicile privé, en présence de 
l’occupant des lieux ou de son représentant. 

Le responsable des lieux ou son représentant est informé de la faculté 
de refuser cette visite et du fait, qu’en ce cas, la visite ne peut intervenir 
qu’avec l’autorisation du juge des libertés et de la détention. 

En cas d’opposition du responsable des lieux ou de son représentant, le 
directeur du Conseil national des activités privées de sécurité peut saisir le 
juge des libertés et de la détention statuant au siège du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel sont situés les locaux à visiter. Ce magistrat 
statue par une ordonnance motivée, conformément aux dispositions des 
articles 493 à 498 du code de procédure civile. La procédure est sans 
représentation obligatoire. La visite s’effectue sous l’autorité et le contrôle 
du juge qui l’a autorisée. Celui-ci peut se rendre dans les locaux durant 
l’intervention. À tout moment, il peut décider de l’arrêt ou de la suspension 
de la visite. 
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Article 33 

Les agents du Conseil national des activités privées de sécurité peuvent 
demander communication de tout document nécessaire à 
l’accomplissement de leur mission, quel qu’en soit le support, et en prendre 
copie. Ils peuvent recueillir, sur place ou sur convocation, tout 
renseignement et toute justification utiles. Ils peuvent consulter le registre 
unique du personnel prévu à l’article L. 1221-13 du code du travail. Ils 
peuvent à la demande du directeur du Conseil national des activités privées 
de sécurité, être assistés par des experts désignés par l’autorité dont ceux-ci 
dépendent. Il est dressé contradictoirement un compte rendu de visite en 
application du présent article dont une copie est remise immédiatement au 
responsable de l’entreprise concernée. 

CHAPITRE II 
Contrôle administratif à bord des navires 

Article 34 

I. – Outre les agents mentionnés à l’article 31, les administrateurs et 
officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes, les 
commandants, commandants en second ou officiers de bâtiments de l’État 
et les commandants des aéronefs de l’État affectés à la surveillance 
maritime, les fonctionnaires affectés dans les services exerçant des 
missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l’autorité 
ou à la disposition du ministre chargé de la mer et les agents des douanes 
s’assurent, à bord des navires battant pavillon français et pour le compte de 
l’autorité administrative, du respect des dispositions de la présente loi. 

Les contrôles s’effectuent à toute heure. 

II. – Les agents mentionnés au I peuvent vérifier les cartes 
professionnelles des agents exerçant l’activité mentionnée à l’article 1er 
présents à bord ainsi que les documents d’identité de toute autre personne. 
Ils peuvent obtenir communication de tous documents de bord, notamment 
ceux relatifs à l’activité mentionnée à l’article 1er. 

III. – Ils peuvent procéder à la visite des ponts et locaux des différentes 
zones du navire et notamment des lieux de stockage des armes et 
munitions. 
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IV. – Lorsque les locaux sont affectés à un usage privé ou de domicile 
et que le navire est en mer ou depuis moins de soixante-douze heures à 
quai, les visites sont effectuées en présence de l’occupant des lieux, ou à 
défaut du capitaine. 

V. – Lorsque la visite des locaux mentionnés au paragraphe précédent 
intervient alors que le navire est à quai depuis soixante-douze heures au 
moins, elle ne peut être effectuée, en cas de refus de l’occupant des lieux, 
qu’après autorisation du juge des libertés et de la détention du tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel se trouve le navire. 

L’ordonnance ayant autorisé la visite est exécutoire au seul vu de la 
minute. La procédure est sans représentation obligatoire. La visite 
s’effectue sous l’autorité et le contrôle du juge qui l’a autorisée. Celui-ci 
peut se rendre dans les locaux durant l’intervention. À tout moment, il peut 
décider de l’arrêt ou de la suspension de la visite. 

L’ordonnance peut faire l’objet d’un appel devant le premier président 
de la cour d’appel. 

VI. – Un procès-verbal de visite du navire est établi et contresigné par 
le capitaine, à qui une copie est immédiatement remise, ainsi que, le cas 
échéant, à l’occupant des locaux affectés à un usage privé ou de domicile 
avec mention des voies et délais de recours. Il est adressé au représentant 
de l’État en mer et au directeur du Conseil national des activités privées de 
sécurité. 

VII. – L’occupant des locaux mentionnés aux IV et V peut contester la 
régularité de leur visite devant le tribunal de grande instance ou devant le 
premier président de la cour d’appel si ces opérations ont été autorisées par 
le juge des libertés et de la détention. 

CHAPITRE III 
Constatation des infractions à bord des navires 

Article 35 

Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant conformément 
aux dispositions du code de procédure pénale, les agents des douanes, les 
commandants et commandants en second des navires de l’État, les 
commandants des aéronefs de l’État affectés à la surveillance maritime 
ainsi que, lorsqu’ils sont spécialement habilités dans des conditions fixées 
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par décret en Conseil d’État, les administrateurs et officiers du corps 
technique et administratif des affaires maritimes, les officiers de la marine 
nationale, les commissaires des armées embarqués à bord des bâtiments de 
la marine nationale et les fonctionnaires affectés dans les services exerçant 
des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous 
l’autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer peuvent 
constater, à bord des navires, les infractions aux dispositions de la présente 
loi et aux dispositions réglementaires prises pour son application. 

Le procureur de la République compétent est informé par tout moyen 
des infractions constatées. Les procès-verbaux de constatation, qui font foi 
jusqu’à preuve du contraire, lui sont transmis par tout moyen dans les plus 
brefs délais. Copie en est remise à la personne intéressée. 

Sauf extrême urgence, il ne peut être procédé qu’avec l’autorisation du 
procureur de la République à des perquisitions et à la saisie des armes, 
munitions ainsi que des objets ou documents qui paraissent provenir de la 
commission d’une infraction à la présente loi ou qui paraissent servir à la 
commettre. Cette autorisation est transmise par tout moyen. 

Les armes, munitions, objets ou documents saisis sont placés 
immédiatement sous scellés. 

Pour la poursuite, l’instruction et le jugement de ces infractions, sans 
préjudice des dispositions des articles 43, 52, 382, 706-42 et 706-75 du 
code de procédure pénale, sont compétents le procureur de la République, 
le juge d’instruction et la juridiction de jugement du lieu dans lequel le 
navire, à bord duquel l’infraction est constatée, est immatriculé ou du lieu 
de résidence administrative de l’agent qui a constaté cette infraction. 

TITRE V 

SANCTIONS DISCIPLINAIRES ET PÉNALES 

Article 36 

Lorsque les agents publics mentionnés aux articles 31, 32 et 34 
constatent un manquement à l’une des dispositions prévues par la présente 
loi, des sanctions disciplinaires peuvent être prononcées. Le Conseil 
national des activités privées de sécurité ne peut être saisi pour des faits 
remontant à plus de trois ans s’il n’a été fait aucun acte tendant à leur 
recherche, leur constatation ou leur sanction. 
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Les sanctions applicables aux personnes physiques et morales exerçant 
l’activité définie à l’article 1er sont, compte tenu de la gravité des faits 
reprochés : l’avertissement, le blâme, la suspension pour une durée de deux 
ans de l’autorisation d’exercice, de l’agrément ou de la carte 
professionnelle, le retrait de cette autorisation, agrément ou carte 
professionnelle et l’interdiction d’exercice de l’activité à titre temporaire 
pour une durée qui ne peut excéder cinq ans. 

En outre, les personnes morales et les personnes physiques non 
salariées peuvent se voir infliger des pénalités financières. Leur montant 
doit être proportionné à la gravité des manquements commis et aux 
éventuels avantages tirés du manquement, sans pouvoir excéder 3 % du 
chiffre d’affaires hors taxes réalisé au cours du dernier exercice clos calculé 
sur une période de douze mois. Ce maximum est porté à 5 % en cas de 
nouvelle violation de la même obligation. 

Les sanctions disciplinaires et pénalités financières peuvent être 
prononcées dans des conditions définies par un décret en Conseil d’État. 

Article 37 

Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende : 

1° Le fait, pour le dirigeant ou le gérant d’une entreprise privée de 
protection des navires d’exercer l’activité mentionnée à l’article 1er sans 
que l’entreprise soit titulaire de l’autorisation prévue à l’article 3 ; 

2° Le fait pour un armateur d’avoir recours à entreprise privée de 
protection des navires n’étant pas titulaire de l’autorisation prévue à 
l’article 3 ; 

3° Le fait d’exercer l’activité mentionnée à l’article 1er sans 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf pour les 
personnes mentionnées au 2° de l’article 2, ou lorsque l’une des conditions 
prévues par l’article 6 n’est pas respectée ; 

4° Le fait de diriger ou gérer, en violation des dispositions de 
l’article 11, une entreprise privée de protection des navires ou d’exercer en 
fait, directement ou par personne interposée la direction ou la gestion d’une 
telle entreprise, en lieu et place de ses représentants légaux ; 

5° Le fait de sous-traiter l’exercice de l’activité mentionnée à 
l’article 1er ; 
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6° Le fait de recourir à une entreprise privée de protection des navires 
sans respecter les zones où ce recours est autorisé ainsi que le type de 
navire éligible définis par les dispositions réglementaires prises en 
application de l’article 18 ; 

7° Le fait d’acquérir, détenir, transporter et mettre à disposition des 
armes et munitions sans respecter les dispositions réglementaires prises en 
application du premier alinéa de l’article 22 ; 

8° Le fait d’importer, sur le territoire national, des armes et des 
munitions acquises dans un État non membre de l’Union européenne en 
méconnaissance des dispositions du deuxième alinéa de l’article 22 ; 

9° Le fait de revendre dans un État non membre de l’Union 
européenne des armes et des munitions acquises sur le territoire national en 
méconnaissance des dispositions du deuxième alinéa de l’article 22 ; 

10° Le fait d’exercer l’activité définie à l’article 1er depuis tout autre 
navire que celui que cette activité a pour but de protéger. 

Article 38 

Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le 
fait d’employer une personne non titulaire de la carte professionnelle 
mentionnée à l’article 12 en vue de la faire participer à l’activité 
mentionnée à l’article 1er. 

Article 39 

Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende : 

1° Le fait de conclure un contrat de travail en tant que salarié d’une 
entreprise privée de protection des navires en vue d’exercer l’activité 
définie à l’article 1er, sans être titulaire de la carte professionnelle 
mentionnée à l’article 12 ou lorsqu’une des conditions nécessaires à son 
obtention n’est plus remplie ; 

2° Le fait de faire obstacle aux contrôles prévus aux articles 31 à 34. 

Article 40 

Est puni de 3 750 € d’amende : 
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1° Le fait de ne pas mentionner dans la dénomination d’une entreprise 
privée de protection des navires, en méconnaissance des dispositions de 
l’article 7, son caractère de personne de droit privé ; 

2° Le fait de ne pas reproduire sur un document visé à l’article 9 les 
mentions prévues par cet article ou d’y faire état de la qualité d’ancien 
fonctionnaire de police ou d’ancien militaire que pourrait avoir l’un des 
dirigeants ou agents de l’entreprise ; 

3° Le fait d’exercer ou de faire exercer à bord du navire protégé l’activité 
mentionnée à l’article 1er dans une tenue entraînant la confusion avec les 
tenues des forces de police, des forces armées ou de la douane françaises ; 

5° Le fait de ne pas tenir les registres prévus à l’article 28 ; 

6° Le fait, pour un armateur de navire battant pavillon français ayant 
recours aux services d’une entreprise privée de protection des navires, de 
ne pas en informer l’autorité de l’État compétente en méconnaissance du 
dernier alinéa de l’article 24 ; 

7° Le fait, pour un capitaine de navire battant pavillon français 
embarquant une entreprise privée de protection des navires, de ne pas en 
informer l’autorité de l’État compétente. 

TITRE VI 

OUTRE-MER 

Article 41 

I. – La présente loi est applicable sur l’ensemble du territoire de la 
République sous réserve des adaptations suivantes. 

II. – Pour son application à Mayotte : 

1° La référence au représentant de l’État dans le département est remplacée 
par la référence au représentant de l’État dans le département de Mayotte ; 

2° Aux articles 31 et 33, les mots : « aux articles L. 1221-13 et L. 1221-15 
du code du travail » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 620-3 du 
code du travail applicable à Mayotte » et les mots : « aux articles 
L. 3171-3, L. 8113-4 et L. 8113-5 du même code » sont remplacés par les 
mots : « à l’article L. 610-8 du code du travail applicable à Mayotte ». 
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III. – Pour son application à Saint-Barthélemy et à Saint-Pierre-et-
Miquelon : 

1° Les références au représentant de l’État dans le département sont 
remplacées par la référence au représentant de l’État dans la collectivité ; 

2° Les mots : « ou un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen » mentionnés au 2° de l’article 2 et au 7° de 
l’article 11, ainsi que les mots : « ou d’un d’État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen » mentionnés au 1° de l’article 11 et à 
l’article 15 sont supprimés. 

IV. – Pour son application à Saint-Martin, la référence au représentant 
de l’État dans le département est remplacée par la référence au représentant 
de l’État dans la collectivité. 

V. – Pour son application en Polynésie française : 

1° La référence au représentant de l’État dans le département est 
remplacée par la référence au haut-commissaire de la République en 
Polynésie française ; 

2° La référence au tribunal de grande instance est remplacée par la 
référence au tribunal de première instance ; 

3° Les mots : « ou un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen » mentionnés au 2° de l’article 2 et au 7° de 
l’article 11, ainsi que les mots : « ou d’un d’État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen » mentionnés au 1° de l’article 11 et à 
l’article 15 sont supprimés ; 

4° Aux articles 31 et 33, les mots : « prévu aux articles L. 1221-13 et 
L. 1221-15 du code du travail » sont remplacés par les mots : 
« conformément aux dispositions applicables localement » et les mots : 
« mentionnés aux articles L. 3171-3, L. 8113-4 et L. 8113-5 du même 
code » sont remplacés par les mots : « obligatoires aux termes des 
dispositions applicables localement » ; 

5° À l’article 32, les mots : « conformément aux dispositions des 
articles 493 à 498 du code de procédure civile » sont remplacés par les 
mots : « conformément aux dispositions des articles 295 à 298 du code de 
procédure civile de Polynésie française » ; 
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6° Les montants exprimés en euros sont applicables en Polynésie 
française sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 

VI. – Pour son application en Nouvelle-Calédonie : 

1° La référence au représentant de l’État dans le département est 
remplacée par la référence au haut-commissaire de la République en 
Nouvelle-Calédonie ; 

2° La référence au tribunal de grande instance est remplacée par la 
référence au tribunal de première instance ; 

3° Les mots : « ou un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen » mentionnés au 2° de l’article 2 et au 7° de 
l’article 11, ainsi que les mots : « ou d’un d’État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen » mentionnés au 1° de l’article 11 et à 
l’article 15 sont supprimés ; 

4° Aux articles 31 et 33, les mots : « prévu aux articles L. 1221-13 et 
L. 1221-15 du code du travail » sont remplacés par les mots : 
« conformément aux dispositions applicables localement » et les mots : 
« mentionnés aux articles L. 3171-3, L. 8113-4 et L. 8113-5 du même 
code » sont remplacés par les mots : « obligatoires aux termes des 
dispositions applicables localement » ; 

5° À l’article 32, les mots : « conformément aux dispositions des 
articles 493 à 498 du code de procédure civile » sont remplacés par les 
mots : « conformément aux dispositions des articles 493 à 498 du code de 
procédure civile de la Nouvelle-Calédonie » ; 

6° Les montants exprimés en euros sont applicables en Nouvelle-
Calédonie sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 

VII. – Pour son application aux îles Wallis et Futuna : 

1° La référence au représentant de l’État dans le département est 
remplacée par la référence à l’administrateur supérieur des îles Wallis et 
Futuna ; 

2° La référence au tribunal de grande instance est remplacée par la 
référence au tribunal de première instance ; 

3° Les mots : « ou un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen » mentionnés au 2° de l’article 2 et au 7° de 
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l’article 11, ainsi que les mots : « ou d’un d’État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen » mentionnés au 1° de l’article 11 et à 
l’article 15 sont supprimés ; 

4° Aux articles 31 et 33, les mots : « prévu aux articles L. 1221-13 et 
L. 1221-15 du code du travail » sont remplacés par les mots : 
« conformément aux dispositions applicables localement » et les mots : 
« mentionnés aux articles L. 3171-3, L. 8113-4 et L. 8113-5 du même 
code » sont remplacés par les mots : « obligatoires aux termes des 
dispositions applicables localement » ; 

5° Les montants exprimés en euros sont applicables dans les îles 
Wallis et Futuna sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 

VIII. – Pour son application aux Terres australes et antarctiques 
françaises, les mots : « ou un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen » mentionnés au 2° de l’article 2 et au 7° de 
l’article 11, ainsi que les mots : « ou d’un d’État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen » mentionnés au 1° de l’article 11 et à 
l’article 15 sont supprimés. 

 

 

Fait à Paris, le 3 janvier 2014. 

Signé : Jean-Marc AYRAULT 

 
Par le Premier ministre : 
Le ministre de l’écologie, 

du développement durable et de l’énergie, 
 

Signé : Philippe MARTIN 
 

Par le Premier ministre : 
Le ministre délégué auprès du ministre  

de l’écologie, du développement durable  
et de l’énergie, chargé des transports,  

de la mer et de la pêche  
 

Signé : Frédéric CUVILLIER 
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Conformément aux décisions prises lors du comité interministériel de la mer réuni le 2 
décembre 2013, le ministre délégué au

, a présenté un projet 
de loi relatif aux activités de protection des navires. 
 

Délibéré lors du conseil des ministres du 3 janvier 2014, ce projet de texte vise à 

dans les zones de piraterie. 
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TITRE PRELIMINAIRE  
 
 
 

I. DIAGNOSTIC GENERAL 

 
 

Situation de référence 
 

maritime international et la sécurité des approvisionnements, alors que 90 % du transport des 
marchandises au niveau mondial se fait par voie maritime. 
 

Au total, et toutes zones géographiques confondues, 234 attaques ont été recensées 
1.  

Les zones de navigation présentant un risque important sont à ce jour : 

- 
le canal de Suez pour 15% du pétrole mondial et la totalité des échanges par conteneur 

 la Chine. 
 
- le bassin somalien ; 
 
- le Golfe de Guinée : menaçant des navires et les approvisionnements pétroliers 

igeria concentre la moitié des 
 ;   

 
- en Extrême Orient, Asie du sud-est et dans le sous-continent indien ndonésie, les 
détroits de Singapour et de Malacca et  le Bangladesh ; 

 
Assurer la sécurité de leurs équipages et de leurs navires constitue donc un enjeu 

considérable pour nos armateurs. 
 
Selon les années, entre 300 et 500 marins sont affectés par des actes de piraterie, 

causant entre 5 et 25 morts par an.  

Les conséquences économiques de la piraterie maritime pour les armateurs sont évaluées 

la vitesse de transit dans les zones à risque, coûts liés aux assurances, dépenses de sécurité 
ainsi que les primes aux équipages). 

                                                 
1  http://www.icc-ccs.org/piracy-reporting-centre/piracynewsafigures (au 25 novembre 2013) 
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international 2, la 

e de Guinée, où les attaques sont souvent plus 
violentes.  

 

attaqués depuis le début 
et 116 en 2011.  

 
Plusieurs facteurs combinés peuvent expliquer une telle évolution : 

 
1° facteurs généraux :  
 
- es 
relatives à la protection passive élaborées par la fédération internationale des 
armateurs (International Chamber of Shipping
« Best Management Practices ». 
 
Aux fins de protéger leurs équipages et leurs navires en transit ou en opération 
dans des zones à risque de piraterie, les armateurs ont en effet adapté leurs 
pratiques et procédures avant la traversée de zones à risques mais également, en 

-ci. 
 
-  ou étatiques à bord des navires de 
commerce. 
 

du déploiement de bâtiments militaires, constitue un moyen efficace pour prévenir 
ie. 

 
2° mais surtout facteurs spécifiques à la zone : 
 
-  
 
De nombreuses initiatives ont été engagées au niveau international et européen 
pour lutter contre la piraterie. 
 
La France est associée à ces réactions et participe notamment aux opérations 

 ATALANTE » lancée en 

 Task Force 151 », créée en 2009). 
 
Un dispositif français de contrôle naval volontaire a par ailleurs été instauré depuis 

er juillet 2008 dans le golfe de Guinée. 
 

                                                 
2  Chambre de Commerce Internationale, Bureau Maritime International, rapports annuel 2012 et 
trimestriel 2013  
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-  
 

A contra
2013 contre moins de 30 par an de 2008 à 2011.  

 
Au total, après avoir dépassé 400 attaques par an pendant trois années consécutives (2009, 
2010 et 2011), celles-ci semblent revenir à un nombre compris entre 200 et 300 par an. 

 

chec ou qui ont pu être découragées par des mesures préventives 
(veilles radar et humaine assurées en continue, vitesse de transit élevée, extinction des 

etc.). 
 

En conséquence, la baisse régionale et temporaire des indicateurs de surveillance de la 
piraterie maritime ne doit en aucun cas conduire à sous-estimer un phénomène qui reste 
relativement complexe à évaluer et demeure une préoccupation majeure pour la communauté 
maritime. 

 
En tout état de cause, la lutte contre le risque de piraterie doit pouvoir jouer sur un panel 

de solutions, relevant tant des armateurs que des Etats. 
 

Réponse actuelle apportée par le Gouvernement pour la protection des navires battant 
 

 

tion des 
propriétaires ou exploitants de navires exposés à un risque de piraterie, des équipes de 
protection embarquées (EPE), représentant au total plus de 152 personnels militaires de la 
marine nationale (4 à 7 fusiliers marins ayant reçu une formation et un entraînement adaptés).  
 

etc.  

Au nombre de 26, ces unités sont régulièrement amenées à intervenir dans les zones à risque 
. 

En pratique, 10 et 12 équipes de protection embarquées sont dédiées en particulier aux 
thoniers français, les autres pouvant assurer notamment la protection de navires jugés 
stratégiques et particulièrement vulnérables (faiblesse de leur vitesse de dérobement ou 
insuffisance de leur franc-bord . 

En raison des moyens et des effectifs limités dont elle dispose, la marine nationale ne 
peut répondre à toutes les demandes de protection émanant des navires français (environ 70 % 
des 25 à 35 demandes reçues chaque année sont honorées). 

Les refus sont principalement motivés par une incompatibilité des délais nécessaires aux 
démarches diplomatiques et au déploiement des équipes de protection embarquées, et aux 
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En outre, il faut tenir compte des problèmes logistiques soulevés par le transport de ces 
équipes à un point d'embarquement et des délais de prévenance, qui ne sont pas toujours 
compatibles avec les impératifs économiques des navires de commerce. 

En tout état de cause, si les délais relatifs aux démarches logistiques et diplomatiques 

élargi, il est estimé que le nombre de demandes en protection serait a minima multiplié par 
deux, dépassant alors significativement les besoins pouvant effectivement être couverts par la 
marine nationale. 

 
 
Enjeux économiques pour les armateurs 
 

que le taux de réponse soit 

aléa commercialement inacceptable pour le client (ou son assureur).  

Les compagnies maritimes françaises perdent en effet des marchés, faute de pouvoir garantir 
systématiquement la protection des navires, des équipages et de leurs cargaisons. 

II. OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE GOUVERNEMENT 

 

remédier aux difficultés mises en évidence ci-dessus, afin de répondre plus efficacement aux  
besoins de sécurité du transport maritime, tout en générant une nouvelle activité au sein de 
laquelle certaines entreprises de protection françaises pourraient faire valoir leur savoir-faire. 

La menace que fait peser le défaut de réponse adéquate aux besoins exprimés sur 

Armateurs de France, qui met en avant le risque de dépavillonnement.  

és des registres du 
pavillon français en 2012. Les difficultés pour protéger certains navires font 
vraisemblablement partie des différentes causes. 

La compétitivité des entreprises françaises, confrontées à la concurrence de pavillons 
tiers, qui garantisse  
 

De nombreux États autorisent en effet cette pratique, parmi lesquels la plupart des 
pavillons européens. 

récemment évoquée dans le rapport parlementaire du député Arnaud Leroy sur la 

contre la piraterie 3. 

                                                 
3
  Cf. Rapport Leroy sur la compétitivité des transports maritimes et services maritimes français - Proposition n° 6 : « Prendre sans 

re la 
piraterie ». 
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(soit 40% des navires contrôlés par des entreprises françaises mais exploités sous pavillon 

pour assurer la protection de leurs navires immatriculés sous pavillon étranger.  
 et malgré leurs réticences initiales à 

manière légale à bord. 
 

** 
* 

 
Cons

français, et compte tenu des difficultés rencontrées par la marine nationale pour satisfaire à 
Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2013 invite 

à examiner les solutions complémentaires aux équipes de protection embarquées pour lutter 
contre la piraterie maritime 4. 

 

ord des navires apparaît comme une solution consensuelle et 

de procédures permettant de garantir le professionnalisme et la probité des acteurs concernés. 
 

Les ens
des parlementaires 5 

et de contrôler rigoureusement cette activité.  
 

posé par le présent projet de loi. 
 

 
 

 
 

à u 

croissante de protection exprimée par les armateurs de navires battant pavillon français. 

                                                 
4
   Cf. page 78 : « 

équipes de protection de la Marine nationale, des solutions appropriées seront étudiées ». 
 
5
   sur les sociétés militaires privées de MM. Christian MENARD et Jean-Claude VIOLLET, 

on n° 499 sur 
-13 du 5 janvie

de MM Jean-
11 avril 2012. 
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- 

vires dans des zones de 
navigation présentant un risque élevé de piraterie, en autorisant le recours aux services 

s privées de protection des navires ; 
 
- sation 

professionnelle pour les agents ;  
 
-  ; 
 
- t, les violations des 

dispositif.   
 
Motif du recours à une loi autonome 
 

entreprises privées et la faculté pour les armateurs de navires battant pavillon français de 
recourir à de tels services ne sont prévus par aucune législation ou réglementation existante. 

 
ont le régime est 

encadré par la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de de 
surveillance, de gardiennage et de transport de fonds, désormais codifiée au Livre VI du code 
de sécurité intérieure.  
 

Par ailleurs, les activités des entreprises privées de protection des navires ne relèvent en 
aucune matière de la définition du mercenariat fixée par la loi n° 2003-340 du 14 avril 2003 
relative à la répression de l'activité de mercenaire et insérée aux articles 436 et suivants du 
code pénal.  
 
Six critères cumulatifs sont retenus pour caractériser le mercenariat : le fait pour une personne 

3), ni envoyé en mission par son État 

personnel « ou une rémunération nettement supérieure » à celle des combattants réguliers (6).  
 
De plus, cette activité ne peut 

 
 

our les raisons 
décrites ci-après : 
 
- 
des transports relative au transport et à la navigation maritimes est difficilement envisageable ; 
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cation à régir exclusivement des questions relatives aux navires ou à la 
collectivité du bord. 
 

partie à terre. 
 
- e sécurité intérieure ne semble pas non plus 

 
 
En tout état de cause, la loi n° 94-589 du 15 juillet 1994 relative à la lutte contre la piraterie et 

, qui revêt 
 

 
 et réglementaire ad hoc a dès lors été retenu, aux fins 

notamment de prévoir des mesures relatives à : 
 
  
 

Aux termes du projet de loi proposé, la protection armée des navires « consiste, à la 

». 
protégés 

 
 

aux zones à haut risque de piraterie et à certains types de navire, définis par décret simple. 
 

 
 

des navires 
 

Le dispositif envisagé par le projet de loi prévoit que seules les entreprises dûment 
autoris ément à une norme  spécifique à 

, peuvent exercer des missions de protection armée des navires.  
 

es 

s). 
 

Le projet prévoit également 

détention et de transfert ainsi que des conditions dans lesquelles elles sont embarquées et 
stockées à bord.    
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 et que les agents ne recourent 
à la force que dans le cadre de la légitime défense

 
 

I
capitaine du navire protégé, qui conserve toute autorité à bord, conformément aux conventions 

 
 

Le projet prévoit un suivi régulier des activités des entreprises et de leurs agents 

 
 
Ces dispositions font es Titre II et III du projet. 
 

 de protection armée des navires 
 

Le projet de loi met en place un dispositif de contrôles administratifs sur le territoire 
national et à bord des navires.  
 

Il prévoit enfin un dispositif de sanctions pénales et administratives visant à réprimer les 
infractions aux dispositions du présent projet de loi. 
 

 
 

IV. INSERTION JURIDIQUE DU PROJET 
 

t de gardes privés à bord des navires dans des zones de piraterie ne fait 
 

mer du 10 décembre 1982 

effectivement sa juridiction et son contrôle dans les domaines administratif, technique et 
social. 

 
Au niveau européen, il convient de souligner que si la politique des États membres a été 

très diversifiée en la matière, les positions des pavillons européens ont beaucoup évolué ces 
s privés à bord des 

navires marchands. 
 

à ne pas avoir adopté de législation spécifique concernant le recours à des entreprises privées 
de protection des navires.  
 
Cette singularité tend à fragiliser la capacité de la France à promouvoir sa vision, fondée sur 
un encadrement étatique rigoureux, dans les instances internationales et européennes en 
charge de la régulation des activités de sécurité et sûreté maritimes. 
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Le tableau ci-après montre la situation en Europe : 
 
 

Pays 

Position nationale sur la 

nationales ou étrangères à bord 
des navires sous pavillon 

national 

privées armées à bord des navires sous pavillon 
national 

Belgique Autorisée Autorisée 

Chypre Autorisée Autorisée 

Allemagne Autorisée Autorisée 

Danemark Autorisée Autorisée 

Grèce Non autorisée Autorisée 

Espagne Non autorisée Autorisée 

Finlande Pas de base légale Pas de base légale mais réflexion en cours 

France Autorisée Non autorisée 

Italie Autorisée Autorisée 

Luxembourg Non autorisée Autorisée 

Malte Autorisée Pas de base légale mais autorisations au cas par cas 

Pays-Bas Autorisée 
Non autorisée à ce stade mais un projet de loi est en 
cours de rédaction 

Pologne Non autorisée Autorisée 

Suède Non autorisée Autorisée 
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Royaume Uni Non autorisée Autorisée 

Norvège 
Pas de base légale mais réflexion 
en cours 

Autorisée 

 
 
Au niveau international  

entreprises de protection des navires.   
 

pavillon d
de navires 
le recours à du personnel de sûreté armé à bord des navires battant son pavillon et d'établir les 
conditions dans lesquelles cette autorisation sera accordée 6.  
 

du personnel de sûreté armé, de respecter un certain nombre de critères da

 
 

exploitants et capitaines de navires et des sociétés fournissant du personnel pour ce type 
 7. 

 

seules références applicables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
6
  Circulaire du Comité de la sécurité maritime MSC.1 /Circ.1406/Rev.2 du 25 mai 2012 

7
  Circulaires du Comité de la sécurité maritime MSC.1 /Circ.1405/Rev.2 et MSC.1 /Circ.1443/Rev.2 du 25 mai 2012  
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PARTIE  I - CTIVITÉS DES ENTREPRISES 
PRIVEES DE PROTECTION DES NAVIRES POUR LUTTER CONTRE 

LA PIRATERIE MARITIME  

{ ARTICLES 1ER, ET 18 } 
 

NÉCES
PROTECTION DES NAVIRES 

 

I.1.1.   

 

et réglementaire a  
 

I.1.2.  Une activité précisément définie et limitée 

 

nes de navigation à haut risque 
de piraterie.  
 

 
 
Dans cette perspective, le projet de loi définit en son article 1er « 

».  
 
Les personnes morales exerçant cette activité sont dénommées entreprises privées de 
protection des navires. Les personnes physiques exerçant cette activité, employées par ces 
entreprises, sont dénommées agents. 
 

er activités de 

 
 

les opérations conduites par les équipes de protection embarquées de la marine nationale ou 
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Il existe en effet dans le code de la défense une obligation de recourir à une escorte pour le 
transport de matière nucléaire, à laquelle le ministre compétent peut décider ou non de faire 
participer la force publique. En cas de refus, cette escorte, assurée par des moyens privés, 
serait considérée comme agissant pour le compt  
 

 menaces extérieures ».   
 
Il apparaît en effet trop restreint de limiter cette activité à la protection contre les seules 
menaces de piraterie - 
101 de la convention des Nations Unies sur le droit de la précitée

 er de la loi n° 2011-13 du 5 janvier 
2011 relative à la lutte contr
mer. 
 
 
Or, la mission de protection peut être également dirigée contre des actes à mains armée à des 
fins non lucratives, notamment à visée terroriste. 
 
Par convention afin de simplifier le texte , on utilisera le mot 
« piraterie » au sens du présent document. 
 

article 1er et  du projet de loi posent en outre les limites 
suivantes : 

 

 
er 

 

A ce jour, quelques entreprises anglo-
les ont immat
marchands. 

r est moins efficace 
que celle conduite depuis le bord par une équipe embarquée à bord du navire à protéger. En 

 aperçoive.  

responsabilité de rechercher et constater les crimes et délits constatés à bord (articles 26 du 
code disciplinaire et pénal de la marine marchande) et « prend toutes mesures nécessaires et 
adaptées en vue d'assurer la préservation du navire et de sa cargaison et la sécurité des 
personnes se trouvant à bord » (article 28 du code disciplinaire et pénale de la marine 

.  
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esure de vérifier les conditions 

cadre conventionnel les y autorisant.  
 
Enfin, ransit, 
hors de la légitime défense. Le risque de confusion avec la police en mer est également 

 
 

I.1.2.2.  Limitation à certaines zones 

 
article 18 

-delà de la mer territoriale des États, dans des zones fixées par décret 
en raison des menaces encourues. 

 
La mer territoriale est définie par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

particulier en matière de sûreté en mer.  
 

projet de loi prévoit  ernational, bilatéral ou multilatéral 
conclu p en disposant autrement - 

-delà de la mer territoriale. Dans ces 
-à-dire en haute mer et dans la zone économique exclusive des États, la sûreté des 

u pavillon. 
 

l  
certaines zones.  
 
Ces zones, caractérisées par un risque élevé de piraterie maritime, et par nature évolutives, 
sont fixées par décret. 
 

I.1.2.3.  Limitation à certains navires 

 

 
 

article 18 précise que les catégories de navires éligibles sont fixées par la 
voie réglementaire. 

 
Ceci permet également de dissuader les navires non éligibles pour lesquels le 

n embarquée, de fréquenter 
des zones à risque. 
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I. 2.   

 

I.2.1.  Les différentes options  

 

la protection privée des navires battant pavillon français. 
 

restriction liées aux zones ou aux types de navires. 
 
Une autre  hypothèse, pouvant le cas échéant se combiner avec la précédente, aurait consisté à 

battant pavillon français. 
 

strict de recours aux services de ces entreprises. 
 

I.2.2.  La nécessité du recours à loi 

 

-ci seront assujetties rendent nécessaires 
 

 

I.3.   DES IMPACTS PRINCIPALEMENT ECONOMIQUES 

 

 

 

nationale en février 2012, MM. Ménard et Viollet estimaient à environ 300 le nombre de 
personnes nécessaires à la sécurisation des navires battant pavillon français vulnérables à la 

 

Selon les armateurs, pour ce qui concerne le seul pavillon français, la demande en 
termes de gardes privées sera limitée en nombre.  

 

sous pavillon étranger (40% de la flotte des armateurs français navigue sous pavillon 
étranger). Les emplois concernés sont au nombre de 200. Aussi pour assurer la même 
protection des navires battant pavillon français, ce sont donc 250 emplois qui pourraient être 
concernés. 
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Il faut néanmoins noter que les intérêts français vont bien au- On 
peut donc estimer à environ 400 à 500 le nombre de personnels nécessaire à la sécurisation 
des navires battant pavillon français vulnérables à la menace pirate 
concernées.  

I.3.2.  Impacts économiques et financiers 

 
 

 
Compte tenu des perspectives envisagées ci-dessus, on peut s'attendre à 3000 jours d'activité 

protection des navires sous intérêt français. Ce chiffre pourrait cependant être bien supérieur 
, européens notamment, 

 
 
Bien que représentant un coût direct, le recours à la protection privée selon les conditions 

point de vue des chargeurs. 
 

I.3.3.  Impacts sociaux 

 
s navires, il est 

escompté une baisse des attaques, donc une diminution des atteintes aux personnes 

atteintes physiques). 
 

I.3.4.  Impacts pour l  femmes et les hommes 

 
Ce projet de loi implique la 

sécurité privée pourront bénéficier de nouveaux contrats pour protéger les navires. La sécurité 
privée est un secteur très fortement masculin, à hauteur de 87 % selon les chiffres de 2011 du 

8

femmes et les hommes, en veillant notamment à la croissante féminisation de ce secteur 
 

 
En effet, depuis la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites, 

fav
peine de sanction financière. La loi n° 2012-1189 du 26 octobre 2012 portant création des 

n au préalable pour 

 

                                                 
8  http://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Organisation/Delegation-Interministerielle-a-la-Securite-
Privee/La-securite-privee/Les-chiffres-de-la-securite-privee 
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I.3.5.  Impacts pour les personnes handicapées 

 
ucune adaptation spécifique aux personnes handicapées. 

 

I.3.6.  Impacts environnementaux 

 

navires protégés 
font le choix de ne pas accélérer leur vitesse dans les zones à risque. 
recommandé de se dispenser des différentes mesures de prévention, la protection par des 

n contre la piraterie.  
 

I.4.  ÉLÉMENTS DE DROIT COMPARÉ 
 
 

Nos partenaires européens ayant mis en place un cadre de régulation des entreprises de 

national et res  
 
Au Royaume-Uni, le recours aux entreprises de protection des navires est présenté 

ionnelles. Ainsi, ce recours est non seulement limité aux navires naviguant dans une 
zone à haut risque mais également à certaines catégories de navires (navires à passagers, 

 
 

é sa réglementation en 2009 afin de permettre aux 
compagnies maritimes de recourir à des opérateurs privés de sécurité pour protéger les navires 
battant pavillon espagnol, limite cette faculté aux navires marchands et aux navires de pêche 
qui naviguent dans des eaux où existent de graves risques pour la sécurité des personnes et 
des biens. 
 

uel les actes 
de piraterie sont élevés. 
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PARTIE II - ENCADREMENT DES ACTIVITÉS DES ENTREPRISES 
PRIVEES DE PROTECTION DES NAVIRES  

{ ARTICLES 2 A 17, 19 A 23 ET 27 } 
 

 
 
 

 FAVORISANT LA 
TRANSPARENCE DE I
PROCEDURES ET INSTANCES EXISTANTES 

 

II.1.1.  Le code de sécurité intérieure comme modèle intellectuel 

 
 

 
Il convient toutefois de noter que 

exercées sur le territoire national, et régies par le Livre VI du code de sécurité intérieure. 
 
Le cho

protégé, des conditions de stockage particulières des armes liées au passage inoffensif dans les 
etc. 

 

s s spécifiques 
pertinent. 

organisme que celui prévu par le code de sécurité intérieure, le Conseil national des activités 
privées de sécurité (CNAPS). 
 
Ce

-1 du code susmentionné, de l'agrément, du 
contrôle et du conseil des professions de sécurité privée. 
  

II.1.1.1
entreprises  

intérieure, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-304 du 6 mars 2012 relative à 

n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 2012.  
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A ce ement les entreprises et les 
agents des entreprises privées de protection  des navires à acquérir et à détenir des armes.  

agents à acquérir et détenir des armes dans le cadre de leur activité. 

 ce qui a trait aux 
rojet de loi contient, outre autorisation de détenir ou 

acquérir certaines armes  
 

ortation, du transfert des armes et munitions 

 

Le projet de loi définit les conditions dans lesquelles les entreprises privées de 
protection des navires sont autorisés à acquérir, détenir et utiliser des armes. Aucune 

 
privées de protection des navires et donc, la gestion des armes par ces entreprises.  
 

Les conditions de transport de ces armes sur le territoire national sont prévues par des 
dispositions réglementaires inscrites dans le décret n° 2013-700 du 30 juillet 2013 portant 
application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 2012 relative à l'établissement d'un contrôle des 
armes moderne, simplifié et préventif.   

 
ion ou de transfert 

 
 

u des armes 
de guerre : 
 
-  258/2012 

protocole des Nations unies « relatif aux armes à feu », ou une autorisation de transfert 
intracommunautaire, pour les armes à feu régies par la directive 91/477/CEE du Conseil du 18 

régis par la directive 93/15/CEE du Conseil du 5 avril 1993 relative à l'harmonisation des 
dispositions concernant la mise sur le marché et le contrôle des explosifs à usage civil ; 
 
- -2 du 
code de la défense, ou une licence de transfert intracommunautaire, pour les armes de guerre 

-9 du même code, ces licences étant délivrées par le Premier 
portations de 

matériels de guerre (CIEEMG). 
 

-1 du 
code de la défense. 
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Il pose p

armes et des munitions acquises sur le territoire national  
 

étrangers. 
 

II.1.2.   

 

 
Le dispositif proposé permet de faire appel à une équipe de pro

-après : 
 

é conformément à des critères fixés 
par le présent projet de loi et par les mesures réglementaires prises pour son application. 
 

article 3 du projet de loi précise que l'autorisation est accordée par le CNAPS, ceci afin de 
ne pas créer des procédures ou organismes nouveaux, ce qui aurait été source de coûts 

 
 

battant pavillon français. 
 

article 6 du projet de loi impose que les entrep

 
 

 ne recourent 

procédures visées sont relatives aux conditions de gestion des opé

agents. 
 

tiers (organisme certificateur) e
armateurs qui emploieront les entreprises privées de protection des navires. 
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référentiel spécifique au 9. Cette 
norme, qui a été établie

les éléments d'un 
système de management de la sécurité, parmi lesquels la planification, les ressources, la 
formation et la sensibilisation, la communication et la documentation.  
 
Elle décrit par ailleurs les exigences opérationnelles pour les aspects relatifs à la gestion du 
lieu de l'attaque et à la gestion des blessés, les rapports et enquêtes sur les incidents, la santé et 
la sécurité, et les plaintes des clients. 
 

le 6 du projet de loi. 
 
La désignation des organismes certificateurs est assurée par la voie réglementaire. 
 

article 6 
de souscrire une assurance couvrant ses responsabilités professionnelles. 
 

par ailleurs justifiée compte tenu du fait que les agents chargés de la protection des navires 
s fonctions. 

 

elles démontrent avoir engagé une démarche de certification. 
 

 
 

article 2 
des navires aux personnes morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés et 
aux personnes morales qui sans être immatriculées audit registre, sont établies dans un autre 

qui exercent cette activité. 
 
Ce même type de disposition est prévu pour les entreprises de sécurité privée mentionnées 
dans le code de la sécurité intérieure (article L.612-2). 
 
La nécessaire inscription des personnes morales au registre du commerce interdit que 

é puisse être assuré sous la forme associative et 
 paracommercialisme » dans ce secteur réglementé. 

 

principe de libre prestation de services aux activités privées de sécurité (décision de la Cour 
de justice des Communautés européennes du 9 mars 2000, Commission c./ Belgique). 
 

                                                 
9  ISO/PAS 28007:2012, Navires et technologie maritime  Guide destiné aux sociétés privées de sécurité maritime (PMSC) 
fournissant des agents de protection armés embarqués sous contrat privé (PCASP) à bord de navires (et contrat pro forma).  
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article 4 
tablissement secondaire. 

 
Ce même type de disposition est prévu pour les entreprises de sécurité privée mentionnées 
dans le code de sécurité intérieure (article L.612- n° 
2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, une telle autorisation ue 

. 
 
La distinction entre établissement principal et établissement secondaire permet de renforcer la 

 
 

article 5 prévoit par ailleurs que le CNAPS ne fait pas droit automatiquement à toute 

navires dès lors que cette demande comporte l'ensemble des mentions requises par la loi. En 
effet, l'autorisation doit être refusée lorsque l'activité de l'entreprise considérée est susceptible 
de causer un trouble à l'ordre public. 

 
Ce même type de disposition est prévu pour les entreprises de sécurité privée mentionnées 
dans le code de la sécurité intérieure (article L.612-12).  
 

entreprise par des dirigeants qui seraient tenants de positions idéologiques extrémistes et pour 
lesquels les finalités recherchées à travers 
la loi. 
 

article 7 

service public. 
 

confondre avec un service public ou une force armée. De même, en cas de contrôle à bord par 
les agents français prévus à cet effet, toute confusion doit pouvoir être évitée. 
 

Par ailleurs, en application du dispositif proposé, les articles 8, 9 et 10 du projet de loi 
définissent précisément les prescriptions relatives à la dénomination des entreprises, au 

 
 

article 8 précise ainsi que les entreprises de protection des navires autorisées ne 
ublique, de même que leurs agents. 

 

indispensable de distinguer clairement ce qu
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Ce même type de disposition est prévu pour les entreprises de sécurité privée mentionnées 
dans le code de la sécurité intérieure. s. 
 

article 9 a trait aux documents de toute nature qui émanent des entreprises privées de 

e que les dispositions de 

 
 

-3 encadre de la même manière les règles de dénomination pour ces entreprises 
-14 du code de la sécurité intérieure 

-1 du même code ne confère aucun 
 

responsabilité des pouvoirs public 
 

 
 
Dans l

 
 
Ce même type de disposition est prévu pour les entreprises de sécurité privée mentionnées 
dans le code de la sécurité intérieure (article L.612-15). 
 

article 10 
est exclusive de toute autre activité.  
 
Dans le domaine de 
sur le plan de la sécurité intérieure. Il assure que chacune des activités de sécurité privée est 
accomplie par de véritables entreprises spécialisées. 
 
Ainsi, à titre de comparai -2 du code de sécurité intérieure prévoit que 

de bijoux, fonds ou métaux précieux est exclusif de toute autre prestation de services non liée 
à la surveillance, au gardiennage ou au transport de fonds, de bijoux ou de métaux précieux.  
 

mais aussi entre plusieurs champs de la sécurité privée (par exemple, entre le transport de 
fonds et la protection des personnes). 

 
Si une exception à ce principe est prévue dans le code de sécurité intérieure, dans la mesure où 
une même entreprise peut exercer plusieurs activités privée de sécurité relativement voisines, 

-
entreprises de protection des navires est totalement exclusive de toute autre activité et 
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En effet, la protec

celles applicables à terre et auxquelles sont soumises les sociétés de sécurité privée. 
 

 

 

ions fournies par 
une profession appelée à intervenir dans un environnement et des conditions particulièrement 
complexes. 
 

 
 

Dans un souci de professionnalisation et de transparence du secteur, il prévoit 

pour les agents.  
 
A l'instar du système applicable aux professions de sécurité privées régies par le code de 

sécurité intérieure, les articles 3, 11 et 12 du présent projet de loi prévoient de désigner le 
CNAPS comme 
agréments et cartes professionnelles. 

 
 

 
article 11 prévoit que nul ne peut exercer à titre individuel une activité privée de 

sécurité, ni diriger, 

doivent satisfaire les personnes souhaitant obtenir un agrément et prévoit la possibilité pour le 

 
 
Ce même type de disposition est prévu pour les entreprises de sécurité privée mentionnées 
dans le code de la sécurité intérieure (articles L.612-6 à L. 612-8).  
 
Dans le code de la sécurité intérieure, ces dispositions sont liées à la nature particulière des 

irréprochables. O

État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, ne doit pas exercer une activité 

d'une aptitude professionnelle. 
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Elles comprennent le man  (connaître les modalités de 

stratégie commerciale et marketing, examiner les approches juridiques et financières, étudier 
le seuil de rentabilité, connaître les aides et prévoyances et maîtriser la communication de 

 : 
 
- les dispositions pertinentes du code pénal relatives à la légitime défense, aux faits 

 ; 
 
- les garanties liées au respect des libertés publiques (respect de la vie privée et du droit de 

propriété). 
 

 : 
 
-  ; 
 
- 

matière : Code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires 
dit« Code ISPS », du Code international pour la gestion de la sécurité « Code ISM » ainsi 

 Best Management Practices » ;  
 
-  les législations des États côtiers et des États du port en matière de transport, de port, de 

 ; 
 
Ces dispositions répondent à une préoccupation de moralisation des dirigeants et associés et 
de professionnalisation des dirigeants de ces entreprises. 
 
La carte professionnelle des agents 
 

article 12  prévoit la nécessité pour les agents employés par les entreprises privées de 
protection des navires de détenir un numéro de carte professionnelle délivré par le CNAPS et 

de moralité et de qualification professionnelle.  
 
En sus des connaissances des législations et réglementations af
juridique de la sécurité privée précisées supra, et compte tenu du caractère particulier de  

minimales requises pour les gens de mer sont en outre exigées : 
 
- d

bord ; 
 
- une familiarisation et une formation de base en matière de sécurité et de sûreté ; 
 
- la gestion des premiers secours; 
La maîtrise du fonctionne
exigée. 
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comporter sur un navire, qui plus est dans des conditions très particulières liées au type 
d  
 

public ou bien p
visées. 
 
Ce même type de disposition est prévu pour les entreprises de sécurité privée mentionnées 
dans le code de la sécurité intérieure (articles L.612-20 et L. 612-21).  
 
Ces dispositions du code de la sécurité intérieure répondent comme les articles L.612-6 à L. 
612-8 de ce même code à une volonté de réglementer, moraliser et professionnaliser ce 

 
 
 Procédure 
 

article 13 
Conseil national des activités privées de sécurité sera chargée, au nom du Conseil national des 
activités privées de sécurité de délivrer, refuser, retirer ou suspendre les autorisations, 
agréments et cartes professionnelles prévus aux articles 3, 11 et 12 de la présente loi, et de 

 
 
La composition de la commission du CNAPS spécifique chargée des attributions énumérées 
au présent article sera déterminée par 

maritime. 
 

-1 du code de la sécurité intérieure relatif aux activités 
privées de sécurité créé par la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de 
programmation pour la performance de la sécurité intérieure, dite « LOPPSI II ». Cette loi a 

ciplinaire et de 

autorisations des entreprises de sécurité privée, des agréments de leurs dirigeants et de leurs 
associés et des cartes professionnelles des salariés, en application du livre VI du code de la 
sécurité intérieure. 
 

article 14 
-

dessus. Les conditions et modalités dans lesquelles sont introduites ces demandes sont fixées 
par décret.  
 
Ce même type de disposition est prévu pour les entreprises de sécurité privée mentionnées 
dans le code de la sécurité intérieure (articles L.612-10, L.612-12 et 612-13 relatifs aux 

 
 
Ces dispositions du code de la sécurité intérieure déterminent les éléments que doivent fournir 
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article 15 

morale non immatriculées au registre du commerce et des sociétés, établie dans un autre État 
membre de l'Union européenne ou un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique 

réglementati
de cette réglementation sont regardées comme équivalentes à celles qui sont exigées en vertu 
du présent titre.  

 
Les agréments et cartes professionnelles des personnes physiques dirigeants, gérants ou 

agents de ces entreprises sont délivrées selon la même procédure. 
 
Ce même type de disposition est prévu pour les entreprises de sécurité privée mentionnées 
dans le code de la sécurité intérieure (article 612-11).  
 

article 16 prévoit le retrait ou la suspension de 

remplies. 
 
Cet article est le pendant des articles 3, 6, 11 et 12 du projet relatifs aux conditions que 
doivent satisfaire les personnes souhaitant obtenir une autorisation, un agrément ou un 
numéro de carte professionnelle délivré par le CNAPS.  
 

article 17 
pris

national des activités privées de sécurité.  
 
Les modalités selon lesquelles un tel recours est exercé sont précisées par décret en 

 
 
Ce même type de disposition est prévu pour les entreprises de sécurité privée mentionnées 
dans le code de la sécurité intérieure (article L.633-3).  
 

de la tenue des agents 

 
article 19 

être correctement protégé avec une équipe trop réduite.  
 

navire et assurer une certaine dissuasion  
 



 

 
 
 
 

30 

Plusieurs facteurs sont par aille
lesquels 
les dimensions et le type du navire, ou encore sa vitesse et son franc-bord.  

 
article 20 concerne la tenue des agents de protection ; il vise à  éviter toute confusion 

protection similaire.  
 

parallèle, cette disposition sous-tend que les agents de protection doivent porter une tenue 
permettant de les identifier comme tel et participant à la mission de prévention et de 
dissuasion des attaques extérieures. 
 

Ce même article prévoit par ailleurs que les agents de protection des navires peuvent 
 

 

de surveillance ou les convoyeurs de fond. 

II.1.2.4. Une utilisation des armes très encadrée  

 
Encadrement des conditions de mise à disposition des armes et munitions et lutte contre 
les trafics 
 

article 22 
navires, dans  notamment à mettre à 
disposition de leurs agents, pour les besoins de leurs activités, des armes et munitions. 

 
-5 du code de sécurité intérieure 

pour les agents de surveillance et de gardiennage. 
 

Afin de limiter strictement les condition de manipulation des armes (notamment au retrour des 
agents sur le territoire national)
territoire national aux agents des entreprises privées de protection des navires. Le projet de loi 
se borne à autoriser ces agents à porter des armes 
zones autorisées.  

Le respect des prérequis similaires à ceux nécess

professionnelle. 
 

 
 

article 23 
 

des armes.  
zones à risque. 
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protection embarquée de la marine nationale ou le transit en mer territoriale française au large 
10.  

le cadre du droit de passage inoffensif, prévu par les articles 17 à 32 de la convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, les articles L. 5211-1 à L. 5211-5 du code des transports 
et le décret n° 85-185 du 6 février 1985 portant réglementation du passage des navires 
étrangers dans 
pas nécessaire.  

le capitaine du navire est tenu de la faire respecter à son bord. 
 

de ces armes et des munitions. 

Enfin, pour les mêmes ra
sera limité par décret. 
 

 

 
 

article 21 autorise les agents des entreprises privées de protection des navires à 
recourir à la force pour assurer la protection des personnes et des biens se trouvant à bord du 
navire. 

 
-5 à 122-7 

 
 

 122- « la personne qui, devant 
une atteinte injustifiée envers elle-même ou autrui, accomplit, dans le même temps, un acte 

-
». Ce même 

volontaire, lorsque cet acte est strictement nécessaire au but poursuivi dès lors que les 
». 

 
- ale de la personne qui,  

« face à un danger actuel ou imminent qui menace elle-même, autrui ou un bien, accomplit un 

les moyens employés et la gravité de la menace ». 
 

                                                 
10  Cf. Arrêté du 11 août 2011 du préfet de la Réunion 
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II.1.2.6.  Le respect des prérogatives du capitaine du navire protégé 

 

du code des transports et du code disciplinaire et pénal de la marine marchande. 
 

article 27 précise que les agents des entreprises de protection des navires 
 

 
-1 de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer de 

1974 dite « Convention SOLAS » relatif au pouvoir discrétionnaire du capitaine énonce ainsi 
que : 
 
« Le propriétaire, l'affréteur, la compagnie qui exploite le navire, telle que définie à la règle 
IX/1, ni aucune autre personne, ne doit entraver le capitaine ou l'empêcher de prendre ou 
d'exécuter une décision quelconque qui, selon son jugement professionnel, est nécessaire pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer et la protection du milieu marin ».  
  
L
capitaine pour assurer sa mission encadrée notamment en droit national par le code 

. 5331-1 dispose 
que : 
 
« Le capitaine a sur toutes les personnes, de quelque nationalité qu'elles soient, présentes à 
bord pour quelque cause que ce soit, l'autorité que justifient le maintien de l'ordre, la sûreté 
et la sécurité de navire et des personnes embarquées, la sécurité de la cargaison et la bonne 
exécution de l'expédition entreprise ».  
 
Le même article précisant que : « dépositaire de l'autorité publique, il peut employer à ces 
fins tout moyen de coercition nécessité par les circonstances et proportionné au but poursuivi. 
Il peut également requérir les personnes embarquées de lui prêter main-forte ». 
 

II.2.  LA NECESSAIRE DEFINITION DE LIGNES ROUGES 

 

II.2.1.   

 
sistait à ne pas adopter de réglementation en matière de 

sélection et de formation des entreprises de protection des navires et de leurs personnels, 

qualité de celles auxquelles il sera fait recours. 
 
Cette option

 est celle privilégiée par les pays anglo-saxons. 
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II.2.2.  action législative  

 

définissant notamment les droits et les obligations des dirigeants et agents des entreprises qui 
 

 
Les mesures envisagées prévoien  
 

 
 

II.3.  LES IMPACTS PRÉVISIBLES DU DISPOSITIF ENVISAGÉ 
 

II.3.1.  Impacts économiques et financiers 

 

La 

isons 

en dehors du territoire national.  

significatives concernant  

devant nécessiter une autorisation.  

II.3.2.  En termes de coûts et bénéfices financiers pour chaque catégorie de personnes 
physiques et morales intéressés 

 
Les entreprises privées de protection  des navires devront déposer un dossier au CNAPS, de 
même que les agents qui souhaiteront obtenir la carte professionnelle. Le coût de ce dossier 
peut être considéré comme très faible. 
 

certificat  
 

dans les différents domaines requis.  
 

 ce coût à ce stade, mais on peut observer que, même en 

maîtriser les compétences requises pour assurer correctement les prestations. 
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II.3.3. En termes de co
publiques 

 

L'effectif du CNAPS se répartit entre trois catégories d'agents qui sont respectivement 

physiques et de l'instruction des titres. 

supports du CNAPS. Seuls le service juridique et celui en charge des finances pourraient être 
ponctuellement impliqués sans qu'une évaluation plus précise des charges puisse être 
effectuée. 

La délivrance des titres est assurée par 83 instructeurs auxquels s'ajoutent les 8 
secrétaires permanents qui participent directement au fonctionnement des 7 commissions 
métropolitaines. 

Au cours de l'année 2012, le CNAPS a délivré près de 83000 titres répartis entre des 
autorisations préalables, des cartes professionnelles, des agréments et des autorisations 
d'exercer pour les personnes morales. 

Sur la base de ces seuls chiffres, on peut considérer que la productivité de chaque ETPT 
participant à la procédure d'instruction et de délivrance des titres a été un peu supérieure à 900 
titres pendant cette période.  

Selon les premières évaluations communiquées, 5 à 6 entreprises seraient susceptibles 
de demander une autorisation d'exercer une activité de protection  des navires. 

Si ce chiffre devait se confirmer, le nombre de salariés pourrait  atteindre 400 à 500 soit une 
charge de travail en instruction d'un demi-ETPT pour le CNAPS. 

La faiblesse de cette évaluation doit cependant être relativisée dans la mesure où cette charge 
de travail supplémentaire ne sera pas répartie sur l'ensemble des délégations mais concentrée 

tio nombre 
de demandes traitées / nombre d'instructeurs, est le plus défavorable. 

renouvellement des cartes professionnelles délivrées en 2009 et 2010 va très sensiblement 
peser sur l'activité de cette délégation. 

 

II.4.  ARTICULATION AVEC LE DROIT INTERNATIONAL ET EUROPÉEN 
 

Éléments de droit comparé 
 

Les dispositifs de nos partenaires européens font tous explicitement référence aux 
MI et recommandent le suivi des « Best Management Practices » 

dans les zones à haut risque. 
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En Allemagne, les entreprises privées de protection  des navires souhaitant prendre part 
à des activités de protection à bord de navires battant pavillon allemand devront 
obligatoirement, à partir du 1er décembre 2013, recevoir un agrément préalable les autorisant à 

Technologies. 
 

-
à-vis de la conduite des opérations en mer, des équipements utilisés, et du contrôle des agents 
(contrôle judiciaire, aptitudes physiques, validation des connaissances, détention et utilisation 

 etc.).  
En Italie, il revient aux services préfectoraux de veiller à la régulation des entreprises 

privées de protection  des navires, dans le prolongement des dispositions existantes relatives 
aux sociétés de sécurité privées.  

assure le contrôle, la sélection entreprises privées de protection  des navires 
et de leurs personnels.  
 
 Au titre des spécificités du système espagnol on peut noter que  les agents sont considérés 
comme des «  » et doivent être exclusivement de 
nationalité espagnole.  

 
-

marchés, par la responsabilisation maximale des entreprises privées de protection des navires 
et des armateurs ayant recours à celles-ci.  
 

Le Gouvernement britannique indique explicitement se refuser à reconnaître toute forme de 

entreprise privée de protection  des navires elle-même.  

Il 
se référer pour porter une appréciation sur une entreprise. 

 
« indicateurs de gestion de qualité » tels que la norme ISO PAS 28007. 

Afin de conserver une visibilité, le dispositif britannique impose toutefois aux armateurs des 
 

 
 

 
La 
système national envisagé.  

-
britannique intervient. En effet, le ministère 

au regard des critères prévus par l
notamment en termes de contrôle de sécurité.  
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Le Royaume-Uni a par ailleurs élaboré une licence11 qui permet le transfert de biens (armes à 
feu, accessoires et munitions) pour les entreprises privées de protection des navires prévoyant 

entreprise privée de protection des navires avant de pouvoir autoriser le 
transfert. 

rmes est accordé aux agents des entreprises privées de 
protection des navires dans la mesure où des « armes de guerre » et de « gros calibre » ne sont 
pas nécessaires dans la cadre de la lutte contre la piraterie. La délivrance des autorisations 

pourra être employée. Les armes semi-automatiques pourraient être autorisées.  

Le 
aptitudes, entraînements etc.
validation des acquis remises au BAFA.  

En Espagne, le ministère de l
utilisées dans le cadre de la sécurisation des navires. Les conditions de détention, de contrôle, 

entreprises privées de protection des 
navires 

conforme du ministère de la Défense. Les armes doivent être fournies exclusivement par des 
distributeurs, commerçants, firmes commerciales et usines légalement établis sur le territoire 
national espagnol et expressément autorisés par le ministère de la Défense. Les armes 
autorisées sont énumérées précisément, ainsi que leur calibre12. 

 
 

 

dispositifs étudiés.  

Notre définition diffère en particulier des conceptions anglo-saxonnes qui retiennent non 
seulement la défense contre un acte hostile, mais également contre une « intention » hostile 

défense). 

Pour le Royaume Uni, la force létale peut ainsi être employée dans le cadre de la 
 : la décision en appartient à celui qui fait usage de la force 

 

 
sa volonté. 

envisagées par le présent projet de loi. 

                                                 
11  Open General Trade Control Licence (Maritime Anti-Piracy) du 23 février 2011 
12  Ordre ministériel PRE/2914/200
utilisées. 
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faire de façon « proportionnelle » et « ajustée 
entreprise privée de protection  des navires peuvent décider 

 le dispositif précise 
explicitement que de la réponse doit se faire en prenant compte de la gradation suivante : tirs 

enfin, en derniers recours, usage des arme  

 
 

repousser les attaques », notion qui semble aller au-
définie par le droit français. 
 
Articulation avec le droit international 
 

qui pourraient inclure : 
 

- les critères minimaux auxquels le personnel de sûreté devrait satisfaire, compte tenu 

exploitants et des capitaines de navires précitées ; 
 
- 

pavillon ; 
 
- une procédure au terme de laquelle les propriétaires, exploitants de navires ou 

compagnies maritimes pourrait être autorisées à utiliser du personnel de sûreté armé ; 
 
- 

respect des dispositions relatives à ladite autorisation ; 
 
- les références à toute législation nationale directement applicable concernant le port 

personnel appartient ainsi que les rapports entre le personnel et le capitaine à bord du navire ; 
 
- des prescriptions en matière de compte-rendu et de tenue de registres. 
 

Les procédures prévues par le projet de texte, comme les mesures réglementaires envisagées 
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PARTIE III  UNE TRAÇABILITE ET UN CONTROLE RIGOUREUX 
DES ACTIVITÉS ET PERSONNELS DES ENTREPRISES PRIVEES DE 

PROTECTION DES NAVIRES  

{ ARTICLES 24 A 26 ET 28 A 40 } 
 

 
 

 
 

III.I.1.  nt 

 

national mais également en mer, à bord des navires. 
 

pénales et disciplinaires, soit :  
 
- Lesdispositions du Livre VI du code de sécurité intérieure pour les contrôles à terre et les 

 
 
- La loi n° 2011-13 du 5 janvier 20
pouvoirs de police en mer pour les constatations des infractions en mer. 
 

III.I.2. Les évolutions juridiques proposées 

 
 

urer la 

 
 

article 28 prévoit  une obligation de tenue, à terre, par les entreprises privées de 
protection des navires de regi

les agents concernés, la liste des armes, les opérations 
,  etc..  

 
stre a pour objet de vérifier que les entreprises ont une connaissance 

parfaite des contrats en cours et des missions qui sont confiées à leurs équipes, qui seront 
 

 
Ce dispositif permet en outre, en cas de 

 
 
En application du même article, le chef des agents présents à bord du navire doit tenir, en mer, 
un registre détaillant leur activité à bord du navire.  
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ner. 
 
Un décret définit les modalités de tenue des registres susmentionnés. 
 

article 24 

p
marques, modèles et numéros de série des armes embarquées. 
 

des navires, contribuent à ce que les parties soient informées explicitement des principales 
obligations légales. 
 
Elles seront par ailleurs communiquées au capitaine du navire protégé, représentant de 

on de l , en vertu duquel le 
capitaine est tenu de vérifier la validité des documents présentés par les agents ainsi que la 
conformité des armes embarquées avec celles portées au contrat. 
 

on effective des prescriptions relatives 

 
 

  
définies décret. 
 
Pour des raisons de cohérence, il est envisagé que cette information soit adressée en premier 

information mis en place 
dans le cadre international fixé par le Code international pour la sûreté des navires et des 
installations portuaires dit « Code ISPS ».  
 
En application du code ISPS, « les Gouvernements contractants doivent fournir un point de 
contact par l'intermédiaire duquel ces navires peuvent solliciter des conseils ou une 
assistance et auxquels ils peuvent signaler tout problème de sûreté que pourraient susciter 
d'autres navires, mouvements ou communications. 
 
Lorsqu'un risque d'attaque a été déterminé, le Gouvernement contractant intéressé doit 
informer les navires concernés et leur Administration : 
 

.1 du niveau de sûreté actuel ; 

.2 de toutes mesures de sûreté qui devraient être mises en place par les navires 
concernés pour se protéger contre l'attaque, conformément aux dispositions de la 
partie A du Code ISPS, et 

.3  des mesures de sûreté que l'État côtier a décidé de mettre en place, lorsqu'il y a lieu ». 
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Le Comité interministériel de la mer de 2004 a désigné le Haut fonctionnaire de défense Mer 
pour satisfaire aux prescriptions précitées. Cette responsabilité est assurée depuis 2005 par 

ministère de 
, désigné comme point de contact national pour la 

sûreté maritime. 
 

article 26 impose par ailleurs au capitaine du navire protégé de déclarer aux autorités 

réglementaire. 
 
Cette disposition vise 

 
 
Elle permet à celle-
législation et la réglementation en vigu

pertinentes.  
 

article 29, le capitaine du navire protégé est en outre tenu de retranscrire 
sur le li
des navires ainsi que leurs armes et munitions. 
 

mission de protection des n
 

 
-7 du code des transports, le livre de bord fait foi, 

es événements et des circonstances qui y sont relatés. 
 

article 30 concourent à ce même objectif de traçabilité en ce 

de mer auquel est annexé un rapport 
 

 
La transmission dudit rapport doit être réalisée dans les meilleurs délais, par exemple sous 
f  
 

ndre notamment des 

 
 

article 25 prohibe la sous-  
 

-traitance constitue en effet un gage de la qualité de la prestation du 
-même la mission.  
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sous traitée.  
 
Au surplus, en cas de non-respect des obligations prescrites, cela permet également de 
prévenir le risque de dilution des responsabilités. 
 

 
 

A cet égard, les articles 31 à 35, qui constituent le Titre IV du texte, instaurent un 
dispositif de contrôle des entreprises et de leurs agents sur le territoire national mais 
également à bord des navires, dans les conditions précisées ci-après. 
 

sitif envisagé aux articles 31 à 33 permet que des 
contrôles soient menés 
officiers de police, les  officiers et sous-officiers de la gendarmerie nationale, au siège des 
entreprises de protection des navires. 
 

Au titre de sa mission disciplinaire, le CNAPS peut en outre procéder à des contrôles 
des agents de protection des navires sur le territoire national. 
 

détiennent en application du Livre VI du code de sécurité intérieure. 
 

article 34 encadre les contrôles administratifs pouvant être exercés à bord des navires . 
 
Il est notamment tenu compte de la décision n° 2013-357 QPC du Conseil constitutionnel du 

ces contrôles portent sur des locaux à usage privé ou de domicile. 
 
Tirant les conséquences de la décision du Conseil, le projet prévoit que les contrôles effectués 
en mer ou sur un navire à quai pour une courte période pouvaient être effectués sans 

, et ce, eu égard à la mobilité du navire et aux difficultés de 
procéder à ces contrôles en mer. 

 
s en mer ou que le navire est à quai depuis moins de 72 heures, 

les contrôles des locaux affectés à un usage privé ou de domicile nécessitent seulement la 
 

 

que le navire se trouve plus durablement à quai (soit, depuis plus de 72 heures), une 
autorisation préalable du  juge des libertés et de la détention est nécessaire.  
 
La régularité des opérations de contrôle des locaux affectés à un usage privé ou de domicile 

judiciaire. 
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 constater les 
infractions aux dispositions du projet de loi et des mesures réglementaires prises en son 
application. Les agents désignés13 
2011-13 du 5 janvier 2011 relative à la lutte contre la 
police en mer pour les constatations des infractions en mer.  
 

article 35 de police judiciaire de 
constatation des infractions connexes. 
 

Enfin, un ensemble de sanctions disciplinaires et pénales sont prévues aux articles 36 à 
40 aux fins de réprimer les infractions au présent projet de loi.  

 
article 36 du projet de loi détermine les sanctions disciplinaires pouvant être prononcées à 

 : 

maximum de cinq ans, etc.  
 

nouvelle violation de la même obligation). 
 
Cette  
 
Ce même type de disposition est prévu pour les entreprises de sécurité privée mentionnées 
dans le code de sécurité intérieure (article L.634-  la loi n° 2011-267 
du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure.  
 

conséquence de son contrôle, dispose légalement de 
la faculté de prononcer des sanctions à leur encontre, en cas de manquement aux lois, 
règlements et obligations professionnelles et déontologiques intervenues depuis moins de trois 
ans. 
 

entreprises privées de sécurité (relevant du livre VI du code de sécurité intérieure), sur 114 
 aux 

régularisation des manquements constatés.  
 

                                                 
13  Commissaires de police, officiers de police, officiers et sous-officiers de la gendarmerie nationale, ,les 
administrateurs et officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes, les commandants, 

 
la surveillance maritime, les fonctionnaires affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le 

douanes 
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Les premières sanctions prononc

dossiers examinés par les CIAC en 2012,12 sanctions ont été prononcées :  
 
- 4 avertissements,  
 
- 4 interdi
ans à chaque fois),  
 
-  
 
- 4 pénalités financières (une de 80 000 euros, deux de 40 000 euros et une de 10 000 euros).  
 
Les articles 36 à 40  créent une série de nouvelles incriminations visant à réprimer les 
manquements et atteintes aux dispositions prévues par le projet de loi. 
 
Ces dispositions sont l'objet du Titre V du projet.  
 

III.2.  LA NECESSAIRE INTERVENTION DU LÉGISLATEUR  

 

III.2.1.   

 

impose un mécanisme de contrôle et un dispositif de sanctions administratives et pénales 
spécifiques. 
 

contrôles. 
 
Elles sont conformes aux dispositions équivalentes prévues pour les activités de sécurité 
privée régies par le code de sécurité intérieure. 
 

place de documents qui écl

rapport de mer). 
 

III.2.2.  Pour définir un régime de sanctions pénales  

 
La détermination des crimes et délits relève du domaine de la loi en vertu du quatrième alinéa 

procédure pénale. 
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III.3.  DES IMPACTS RELATIVEMENT LIMITÉS SUR LE FONCTIONNEMENT DE 
ADMINISTRATION 

 
 

dispositifs de contrôle sont négligeables. 
 

Pour ce qui concerne les contrôles, le projet de texte limite les interventions du CNAPS 
à des contrôles de nature administrative qu'il s'agisse des entreprises ou de leurs salariés que le 
CNAPS n'est pas habilité à contrôler en situation opérationnelle. 

Compte tenu du faible nombre d'entreprises qui seront être intéressées pour cette nouvelle 
activité, les contrôles opérés ne devraient pas dépasser une dizaine par an soit moins d'un 

 

L'impact serait donc également négligeable sur le volet « contrôle » à terre. 

 

III.4. ÉLÉMENTS DE DROIT COMPARÉ 

 

de mettre en exergue que les modalités proposées dans le présent projet de loi sont, à plusieurs 

armateurs) ou que les dispositions allemandes, reposant essentiellement sur la vérification 
régulière de procédures écrites à défaut de contrôles in situ.  
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PARTIE IV - TION OUTRE-MER  

{ ARTICLE 41 } 
 

 
Les mesures proposées par le présent projet de loi seront applicables de plein droit dans 

les départements -mer, à Saint-Barthélemy, à Saint Martin, à Mayotte et à Saint-Pierre-
et-Miquelon.  

 
Elles seront applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française et dans les terres australes et antarctiques, sur mention expresse. 
 

Le présent projet de loi permet à des opérateurs privés de sécurité dont le siège se situe 
en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à 
Saint- -Pierre-et- ction  de navires battant 

 
 

En outre, le texte permet également à des navires immatriculés au registre des Terres 
australes et antarctiques Françaises (TAAF), au registre de Nouvelle Calédonie, au registre de 

protection embarqués à leur bord. En effet, les navires immatriculés sur ces registres battent 
pavillon français. 
 

article 41 

 applicable dans chacune des collectivités ultramarines 
susmentionnées.  
 
Les adaptations qui sont opérées pour chacune des collectivités susmentionnées sont reprises 

érieure 

pour créer le dispositif des équipes de protection embarquées sur les navires. 
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PARTIE V - CONSULTATIONS 
 

 
 
 

Le Conseil Supérieur de la Marine Marchande doit être consulté, en application de 
-647 du 29 avril 2002 qui prévoit que le Conseil Supérieur de la 

marine marchande est obligatoirement consulté sur les projets de loi et de décret relatifs à la 
marine marchande ou au ports maritimes. 

 
Le Conseil a rendu un avis favorable au projet le 18 décembre 2013. 

  
Par ailleurs, des adaptations particulières étant prévues pour certaines de ces 

collectivités ultramarines, la consultation de celles-ci est nécessaire en application des 
dispositions du code général des collectivités territoriales ou de leurs statuts respectifs.  
 

collectivité, qui ramène pour toutes le délai de consultation à quinze jours : 
 
- -1 du code) ; 
 
- les Conseils territoriaux de Saint-Barthélemy et de Saint-Pierre-et-Miquelon (en application 
des articles L.O 6213-3 et L.O 6413-3 du code) ; 
 
- 
2004-192 du 27 février 2004) ; 
 
- le Congrès de la Nouvelle-
99-209 du 19 mars 1999). 
  

ître leur avis sur le projet de texte au terme du délai de 
consultation, qui est donc réputé acquis. 
 

Wallis et Futuna, dès lors que le présent projet de loi ne modifie p
particulière de la collectivité, précisée par la jurisprudence du Conseil constitutionnel. 
 

En ce qui concerne les Terres australes et antarctiques françaises, la loi n° 55-1052 du 6 
août 1955 portant statut des Terres australes et antarc
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PARTIE VI - CATION 
 

      Article 
du projet de loi  

Objet du texte Catégorie de texte 

 
Titre II  navires 

 

 
Article 3  

 

activités privées de sécurité (CNAPS). 
 

 
 

 
Article 6  
 
 

 
Liste des normes de certification et 
modalités de désignation des organismes 
certificateurs. 
 

provisoire. 
 

 
Décret simple 
 
 
 

 

 
Article 11 
 
 

 
Liste des activités incompatibles par leur 

privée des navires. 
 
Conditions de jus
professionnelle. 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
Article 12  
 

 
Conditions de délivrance de la carte 
professionnelle par le Conseil national 
des activités privées de sécurité. 
 
 

 
 

 

 
Article 13 
 
 
 
 

 
Désignation de la commission régionale 

national des activités privées de sécurité 
compétente pour la délivrance, le refus, 
le retrait et la suspension des 
autorisations, agréments et cartes 
professionnelles et pour prononcer les 

 
Décret  
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      Article 
du projet de loi  

Objet du texte Catégorie de texte 

sanctions disciplinaires. 
 
Composition de la commission régionale 

susmentionnée. 
 

 
 

 

 
Article 14 
 

Conditions et modalités de dépôt des 
grément et 

de carte professionnelle.  

Décret 

 
Article 17  
 

 
Modalités du recours administratif 
préalable obligatoire formé devant la 

contrôle du Conseil national des activités 
privées de sécurité. 
 

 
Décret en Conseil  

 
Titre III   

 

 
Article 18 

 
Définition des zones où le recours à une 
entreprise privée de protection  des 
navires est autorisé et des types de 
navires éligibles. 
 

 
Décret simple 

 
Article 19 
 

Détermination du nombre minimum 
 

 

 
Décret 

 
Article 22  
 

 
Définition des armes et munitions que 
les entreprises privées de protection  des 
navires sont autorisées à acquérir, 
détenir, transporter et à mettre à 
disposition de leur agents. 
 

 
 

 
Article 23 
 
 
 
 

 

stockage et de remise des armes aux 
agents des entreprises privées de 
protection des navires à bord des navires 
battant pavillon français. 
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      Article 
du projet de loi  

Objet du texte Catégorie de texte 

  
Définitio

navire battant pavillon français. 
 

 
Décret  

 
Article 24 
 

 

de tout navire 
battant pavillon français ayant recours 

protection  des navires. 
 

 
Décret  

 
Article 26 
 

 

battant pavillon français ayant embarqué 
une équipe privée de protection  des 
navires. 
 

 
Décret  

 
Article 28 
 

 
Modalités de tenue du registre de 

protection des navires. 
 
Modalités de tenue du registre de 

bord. 
 

 
Décret  
 
 
 
Décret  

 
Article 30 
 
 

 

annexé au rapport de mer. 

 
Décret  

Titre IV  
et constations des infractions en mer 

 
Article 35 

 

chargés de la constatation des infractions 
à bord des navires. 
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      Article 
du projet de loi  

Objet du texte Catégorie de texte 

 
Article 36 
 

 
Conditions dans lesquelles peuvent être 
prononcées des  sanctions disciplinaires 
et pénalités financières. 
 

 
Décr  

 


